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Indian and Northern Affaires indiennes 
Affairs Canada et du Nord Canada 

Deputy Minister Sous-ministre 

Ottawa, Canada 
K1A0H4 

Ministre 

Enquête spéciale -- Manitoba 
Réponse du ministère au rapport de Ward Mallette 

Votre prédécesseur avait commandé en mars 1986 une enquête 
spéciale sur les allégations de la Fraternité manitobaine 
des Premières nations au sujet de la gestion du programme et 
des opérations financières du bureau régional du ministère 
au Manitoba. Les résultats de l'enguête devaient être 
communiqués directement au ministre avant d'être analysés 
par ses fonctionnaires. 

Dès que M. Crombie eut remis le rapport de Ward Mallette au 
ministère le 10 juin 1986, nous avons immédiatement établi 
des groupes d'analyse. À l'Administration centrale, ces 
groupes étaient dirigés par le sous-ministre adjoint, 
Services aux Indiens, et le sous-ministre adjoint, Finances 
et services professionnels, et dans la Région, par le 
directeur général régional. Ces groupes avaient pour tâche 
d'analyser à fond les problèmes dont le rapport faisait état 
ainsi que leurs causes, et d'exposer les mesures correctives 
déjà prises ou encore à prendre. 

La réponse du ministère, ci-annexée, est le fruit de 
plusieurs semaines de ces efforts concertés. J'estime que 
la réponse constitue une solide base pour des consultations 
et des communications constructives entre les fonctionnaires 
du ministère et les dirigeants indiens du Manitoba et les 
autres intéressés pour l'avenir immédiat. 

Canada 



Introduction : 

A la fin de mars 1986, le ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien a commandé une enquête spéciale sur la 
région du Manitoba. Cette étude, qui faisait suite aux 
allégations graves, touchant l'administration du programme 
et les opérations financières, portées par la Fraternité des 
Premières nations (F.P.N.J, a été confiée à la firme 
Ward Mallette, comptables agréés. 

Le rapport, de Ward Mallette a été soumis au ministre le 
9 juin 1986 puis communiqué le 10 juin à la Fraternité des 
Premières nations, au Comité permanent des affaires 
autochtones et du développement du Nord, et aux 
fonctionnaires du ministère. Il a aussi été distribué aux 
médias et à d'autres intéressés. 

La réponse du ministère, ci-annexée, est une analyse, faite 
par Affaires indiennes et du Nord Canada (AINCj, des 
constatations de Ward Mallette. Elle circonscrit les 
problèmes et leurs causes, et expose les mesures correctives 
déjà prises et les autres mesures encore à prendre. La 
réponse du ministère a été établie en consultation avec 
Ward Mallette, comptables agréés. Nous avons eu avec la 
firme plusieurs entretiens, au cours desquels ses 
représentants ont analysé et commenté les projets de 
réponse pour faire en sorte que les problèmes relevés soient 
pertinents et que l'information présentée par le ministère 
soit exacte, au mieux de leur connaissance. 

On mettra la dernière main aux plans d'action détaillés 
après consultation entre AINC et les dirigeants indiens du 
Manitoba. 

Vue d'ensemble de la réponse du ministère : 

Dans le cas d'un certain nombre des constatations de 
Ward Mallette, le ministère reconnaît qu'il y a eu certaines 
erreurs commises. Dans certains cas, ces erreurs étaient 
importantes. 
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Un bon exemple est le cas des "comptes à payer à la fin de 
l'exercice" (CAPAFEJ, processus destiné à saisir les 
dépenses pour l'année en cours qui n'ont pas été réglées 
avant la clôture comptable de fin d'année. Il est clair 
que la non-application de la politique CAPAFE a fait que 
certains coûts de 1982-1983 ont été incorrectement 
comptabilisés en 1984-1983, que la Région a crevé son budget 
des années financières successives, et que des engagements 
non provisionnés n'ont pas été comptabilisés. Des mesures 
correctives, comme la formation et l'orientation des 
gestionnaires de programme, des modifications aux procédures 
de contrôle et des vérifications internes supplémentaires 
assureront l'application rigoureuse de la politique et des 
procédures CAPAFE pour l'avenir. 

Dans un autre exemple, au sujet de la constatation relative 
à la bande de Pine Creek, nous reconnaissons qu'il y a non 
seulement eu une erreur de calcul du budget d ' éducation de 
la bande, mais qu'il a fallu un temps indu (plus de 11 moisj 
pour la corriger. 

Une deuxième catégorie de constatations, selon nous, découle 
de malentendus légitimes. Par exemple, aux yeux du 
ministère, tous les principes de l'accord politique de 
novembre 1983 concernant les organismes indiens de soins à 
l'enfance du Manitoba ont été respectés lors des 
négociations que le ministère a menées avec succès avec 
plusieurs organismes indiens de soins à l'enfance en 
avril 1986. La question des services hors réserve et la 
définition de la résidence des Indiens seront l'une et 
l'autre réglées lors des négociations sur la prolongation de 
l'accord. Le sujet des services d'extension a été étudié de 
bonne foi. 

Certains malentendus découlant de mauvaises communications 
sont aussi manifestes. L'éducation hors réserve pour les 
élèves de la bande Mathias Colomb (Pukatawagan), citée par 
Ward Mallette, en est un exemple. 

Une troisième catégorie de constatations touche des 
questions fondamentales dont les incidences vont beaucoup 
plus loin que les frontières du Manitoba. La politique sur 
l'endettement des bandes, le niveau global de financement 
pour les programmes indiens, et la politique de transfert 
des programmes et des services aux Indiens en sont les 
principaux exemples. 
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Chacun de ces problèmes, compte tenu de leurs multiples 
dimensions et de leurs racines historiques, pourrait faire 
l'objet d'un rapport approfondi. Chacun a déjà fait l'objet 
d'études individuelles au fil des ans. Les origines 
lointaines d'un grand nombre des problèmes nés de ces 
questions sont loin d'être simples, et il serait irréaliste 
de croire qu'il est possible de trouver des solutions 
simples. 

Notre analyse nous a non seulement permis de circonscrire 
les problèmes et leurs causes et d'exposer les mesures 
correctives déjà prises ou encore à prendre, mais elle nous 
a aussi donné l'occasion de procéder à une consultation 
constructive avec les dirigeants indiens du Manitoba. Nous 
avons aussi cherché, par le biais de la réponse du 
ministère, à maintenir le dialogue. 

Quelques perspectives : 

Pour examiner les incidences des constatations de 
Ward Mallette, notamment de celles de la troisième 
catégorie, que nous avons qualifiées de "fondamentales", il 
nous est apparu qu'il serait utile de présenter quelques 
autres perspectives sur ces questions. 

Les dépenses totales de programme pour les autochtones, dans 
l'ensemble du gouvernement, sont passées de 780 millions de 
dollars en 1975-1976 à 2 860 millions en 1985-1986, soit une 
augmentation de 265 %, ou de 76 % en dollars réels. Pendant 
la même période, la population d'indiens inscrits du Canada 
(de loin le principal groupe bénéficiaire) a augmenté de 
27 %. Les dépenses au titre des programmes pour 
autochtones, également au niveau de l'ensemble du 
gouvernement, sont passées, sur la même période, de 2,4 % 
des dépenses gouvernementales en 1975-1976 à 3,3 % en 
1985-1986. Par comparaison, la plupart des autres secteurs 
de dépenses du gouvernement fédéral, à l'exclusion du 
service de la dette publique, ont vu ralentir leur rythme de 
croissance, l'ensemble des dépenses de programme n'affichant, 
qu'une faible croissance par habitant. 
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La situation manitobaine ressemblait beaucoup à la situation 
nationale. Depuis onze ans (de 1975-1976 à 1985—19861, le 
budget du ministère dans la Région du Manitoba a augmenté de 
322 % (passant de 63 millions à 266 millions de dollars,). 
En dollars constants, l'augmentation a été de 94 %. Pendant 
la même période de onze ans, la population indienne de la 
région n'a progressé que de 32 %. Les tableaux de 
l'annexe A présentent d'autres renseignements statistiques 
sur la Région du Manitoba. 

En second lieu, au fil des ans, le ministère a cherché à 
distribuer les fonds disponibles d'une façon juste et 
équitable et à répondre aux besoins pressants des 
collectivités indiennes du Manitoba, tant dans le sud que 
dans le nord de la province. Dans certains cas, cela l'a 
obligé à ralentir les rythmes de croissance du financement 
que les bandes du Sud avaient connus plus tôt. Pareils 
processus suscitent inévitablement la controverse. 
Cependant, le ministère maintient toujours qu'il devait agir 
de la sorte pour être juste envers les bandes dans 
l'ensemble du Manitoba. 

Ironiquement, alors que les 27 bandes du sud du Manitoba 
prétendent avoir été victimes d'un sous-financement de bien 
des millions de dollars, les cinq bandes concernées par 
l'accord sur l'inondation des terres dans le nord du 
Manitoba ont de même soutenu qu'elles avaient, elles aussi, 
au cours des 10 dernières années, été victimes d'un 
sous-financement de 123 millions de dollars. 

Troisièmement, nous savons que les effectifs de la Région du 
Manitoba, à l'exclusion du personnel scolaire, sont passés 
de 265 employés en 1975-1976 à 347 en 1985-1986. Une part 
de cette augmentation s'explique par la croissance générale 
des programmes, et une autre part est venue de la nécessité 
de renforcer certains secteurs (par exemple, pour donner 
suite aux obligations de "fidéicommis" du ministre envers 
les Indiens ) . 

Néanmoins, il y a peut-être un certain dédoublement, des 
services que le ministère et les organismes indiens assurent 
aux collectivités indiennes. Nous sommes disposés à 
travailler avec les Premières nations indiennes pour 
éliminer tout chevauchement inutile. 
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Quatrièmement, la rigidité des programmes du MAINC est une 
grande source de frustrations pour les gouvernements 
indiens. En vertu des règles actuelles, il est difficile 
pour les bandes de décider de l'utilisation la plus 
judicieuse des fonds qui leur sont transférés pour répondre 
à leurs pressants besoins. 

Le ministère est disposé à travailler avec les dirigeants 
indiens du Manitoba pour voir comment tirer meilleur parti 
des fonds actuels. Récemment, le Conseil du Trésor a 
approuvé une politique sur les "modes optionnels de 
financement" (MOFJ, qui donne aux dirigeants indiens une 
meilleure occasion de concevoir et de gérer les programmes 
et services fédéraux à l'intention de leurs collectivités. 
À ce titre, la région jouira d'une plus grande souplesse 
quant à l'utilisation des ressources disponibles. Si le 
cadre des MOF ne s'y prête pas, le ministère est disposé à 
examiner d'autres possibilités à adopter dans la Région du 
Manitoba. 

Personne ne veut acculer à la faillite les gouvernements 
indiens. Les augmentations des dépenses de la Région du 
Manitoba indiquent bien jusqu'où le gouvernement fédéral, 
malgré de graves difficultés financières, est allé pour 
maintenir un niveau approprié de financement pour les 
collectivités indiennes. Les collectivités indiennes de la 
Région du Manitoba ont reçu leur juste part des 
augmentations consenties dans l'ensemble des régions du 
Canada. 

Reste, cependant, que les exigences écrites de la Fraternité 
dépassent de loin ce que le ministère a le pouvoir de 
négocier. (Les résolutions politiques et administratives 
prioritaires de la Fraternité des nations indiennes, 
présentées dans un communiqué daté du 6 août 1986, sont 
reproduites à l'Annexe B.j Elle réclame une part directe 
des recettes découlant de la mise en valeur des ressources 
dans l'ensemble du Manitoba, question qui exigerait un 
accord politique aux plus hauts niveaux des gouvernements 
fédéral, provinciaux et indiens. 
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Le ministère reconnaît que les niveaux de financement ne 
sont pas suffisants pour répondre a tous les besoins 
pressants des collectivités indiennes. Néanmoins, de 
nombreux indices tendent à faire voir que le 
sous-financement n'est pas la principale raison des graves 
déficits des bandes indiennes du Manitoba. En plus de la 
politique du ministère sur l'endettement des bandes 
indiennes, AINC appuierait la définition d'un processus 
spécial de revue, cas par cas, au niveau du ministre et de 
la haute direction du ministère, des situations déficitaires 
des bandes. Lorsqu'un cas particulier l'exigerait et le 
justifierait, il serait possible de demander au Conseil du 
Trésor d'étudier et d'approuver des mesures spéciales de 
résorption du déficit. 

Dans l'ensemble, j'estime que la réponse du ministère est un 
pas dans la bonne direction et permet des communications 
franches et productives avec les dirigeants indiens du 
Manitoba sur les questions qui sont du ressort du 
ministère. La rencontre que vous aurez avec eux à la fin 
d'août offre la possibilité de relancer le dialogue. 

En outre, la réponse du ministère pourra servir à de 
nombreuses autres fins : dans les discussions avec les 
organismes centraux du gouvernement fédéral, dans les 
communications aux membres du Comité permanent des affaires 
autochtones et du développement du Nord et comme moyen de 
déclencher un débat public sur les questions soulevées et 
les mesures proposées ou déjà prises pour les résoudre. 
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RÉGION DU MANITOBA - VARIATION RELATIVE: 
DÉPENSES, POPULATION ET PERSONNEL 

1975 à 1985 
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RÉGION DU MANITOBA 
COMPARAISON DES DÉPENSES RÉELLES PAR PROGRAMME 

(en millions de dollars) 

Administration 
des programmes* 

Réserves et fidéicommis 

Éducation 

Développement économique 
et création d'emplois 

Services sociaux 

Infrastructure 
communautaire** 

Administration locale 

TOTAL, MANITOBA 

Variation annuelle 

Augmentation cumulative 

1979- 

1900 

4,0 

0,3 

34.9 

7.6 

29.9 

24,0 

6.6 

107,3 

1980- 

1981 

4,1 

0,4 

38.2 

7.3 

38,5 

27.3 

8.4 

124,2 

16 % 

16 % 

1981- 

1982 

4,4 

0,5 

47.0 

6,8 

44,7 

36.1 

9,8 

149,3 

20 % 

39 % 

1902- 

1983 

4,3 

0,7 

53,1 

8,1 

53,6 

44,8 

10,3 

174,9 

17 

63 

1983- 

1984 

4,7 

0,8 

59.0 

9,1 

63.0 

66.4 

15.5 

218,5 

25 

104 

1984- 

1985 

4,7 

1 ,5 

69,5 

9,9 

71 ,8 

76,7 

16,1 

250,4 

15 % 

133 % 

1985- 

1986 

4,7 

1,5 

75,8 

11 ,9 

76.1 

80.1 

16,3 

266,4 

148 % 

* En 1983-1984, la Gestion des activités a été transférée de toutes les activités 
principales pour former un nouveau sous-élément de planification dans l'Administration 
des programmes. 

** Y compris le F&E et les immobilisations pour l'Éducation. 
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BANDES INDIENNES DU MANITOBA 
SOMMAIRE RÉGIONAL DES AFFILIATIONS 

JUIN 1986 

Affiliation politique Conseil tribal Bandes 

FRATERNIÉ DES PREMIÈRES NATIONS (27 bandes) 

Fraternité des 
Nations indiennes 
(9 bandes) 

Confédération des 
Premières nations 
(18 bandes) 

Conseil tribal des 
réserves Interlake 
(8 bandes) 

Sans affiliation à 
un conseil tribal 
(1 bande) 

Conseil tribal 
dakota-ojibway 
(8 bandes) 

Conseil tribal de 
la région de 
l'Ouest 
(7 bandes) 

Sans affiliation à 
un conseil tribal 
(3 bandes) 

Dauphin River 
F air ford 
Fisher River 
Oac khead 
Lac Manitoba 
Lac St. Martin 
Little Saskatchewan 
Peguis 

Dakota Tipi 

Birdtail Sioux 
Dakota Plains 
Oak Lake 
Roseau River 
Sandy Bay 
Long Plain 
Sioux Valley 
Swan Lake 

Crane River 
Ebb & Flow 
Gambler 
Pine Creek 
Rolling River 
Waterhen 
Waywayseecappo 

Fort Alexander 
Keeseekoowenin 
Valley River 
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(Suite) 

Affiliation politique Conseil tribal Bandes 

AUTRES (33 bandes) 

Conseil de 
développement des 
ressources du Sud-Est 
(8 bandes) 

Manitoba Keewatinowi 
Okimaknaak 
(24 bandes) 

Sans affiliation 
politique 
(1 b ande) 

Conseil de 
développement des 
ressources du 
Sud-Est 
(8 bandes) 

Conseil tribal 
d ' Island Lake 
(4 bandes) 

Conseil tribal du 
Keewatin 
(13 bandes) 

Conseil tribal des 
Cris des marais 
(7 bandes) 

Sans affiliation à 
un conseil tribal 
(1 bande) 

Berens River 
Bloodvein 
Brokenhead 
Buffalo Point 
Hollow Water 
Little Black River 
Little Grand Rapids 
Poplar River 

Garden Hill 
Red Sucker Lake 
St. Theresa Point 
Wasagamac k 

Barren Lands 
(Brochet) 

Fort Churchill 
Cross Lake 
Fox Lake 
God's Lake Narrows 
God's River 
Nelson House 
Northlands 
(Lac Brochet) 

Oxford House 
Shamatt awa 
Split Lake 
War Lake (Ilford) 
York Factory 

Chemahawin 
Grand Rapids 
Indian Birch 
Mathias Colomb 
Moose Lake 
Shoal River 
The Pas 

Norway House 

Total 60 bandes 
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RÉGION DU MANITOBA 
POPULATION D'INDIENS INSCRITS 

1975 à 1985 

RÉSIDENCE 
Décembre Décembre 

1975 1985 
Pourcentage 
de variation 

Dans les réserves/ 
terres de la Couronne 

Hors réserve 

TOTAL 

31 351 

9 836 

41 187 

39 826 

14 460 

54 286 

27 % 

47 % 

32 % 



DÉPENSES DE LA RÉGION DU MANITOBA 

1975-1976 h 1985-1986 

DEPENSES REELLES 

GÉRÉES PAR 

GÉRÉES PAR LE MAINE LES IM) IF NS/ 

(millions $) LA PROVINCE 

(millions $) 

TOTAL VARIATION 

(millions S) ANNUELLE 

(S) 

DEPENSES EN DOLLARS CONSTANTS 

INDICES DÉPENSES INDICE DES 

DES PRIX À RÉELLES DOLLARS 

LA CONSOMMATION RAJUSTÉES EN CON5TANTS 

(1981 = 100) MILLIONS DE $ (1975-1976 = 100) 

1981 

1975- 1976 

1976- 1977 

1977- 1978 

1978- 1979 

1979- 1980 

1980- 1981 

1981- 1982 

1982- 1983 

1983- 1984 

1984- 1985 

1985- 1986 

41 $ 

48 

47 

53 

42 

44 

48 

64 

74 

67 

64 

22 $ 

31 

39 

47 

65 

80 

101 

111 

145 

183 

202 

63 $ 

79 

86 

100 

107 

124 

149 

175 

219 

250 

266 

25 % 

16 % 

7 % 

16 % 

20 % 

17 % 

25 % 

14 % 

6 % 

58,5 

62.9 

67.9 

73.9 

80,7 

88.9 

100,0 

110,8 

117.2 

122.3 

127,2 

108 $ 

126 

127 

135 

133 

1» 

149 

158 

187 

204 

209 

100 

117 

118 

125 

123 

129 

138 

146 

173 

189 

194 

"O 

m 
cO 

CD 

Q. 
CD 

A
n

n
e

x
e

 



Annexe B 
Page 1 de 3 

FRATERNITÉ DES NATIONS INDIENNES 
RÉSOLUTIONS POLITIQUES PRIORITAIRES* 

Établir un cadre pour le renouvellement de la 
relation entre le Canada et les Premières 
nations. 

Formaliser un plan de développement pour 
redéfinir la nouvelle relation entre le Canada 
et les Premières nations en fonction des 
traités et de l'état avancé du gouvernement 
indien au Manitoba. 

Formaliser un mécanisme conjoint d'application 
politique, ayant pour mandat de réaliser six 
tâches de développement favorisant le 
gouvernement indien au Manitoba. 

Formaliser les tâches, l'échéancier, la 
responsabilité, la communication et le dialogue 
permanent entre le ministère des Affaires 
indiennes et les Premières nations. 

Présentation du rapport Ward Mallette au Comité 
permanent des affaires autochtones et du 
développement du Nord, par dames W. Currie, 
C.A., suivi du dépôt du rapport à la Chambre 
des communes. 

Dépôt à la Chambre des communes des 
recommandations présentées par les Premières 
nations au Comité permanent le 15 avril 1986. 

Participation formalisée du Bureau du premier 
ministre tout au long du plan de développement. 

Assemblée de nation à nation avant la 
Conférence des premiers ministres de mars 1987. 

Communiquées par la F.N.I. à AINC le 6 août 1986. 
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FRATERNITÉ DES NATIONS INDIENNES 
RÉSOLUTIONS ADMINISTRATIVES PRIORITAIRES* 

1. Suspension au Manitoba de la politique d'AINC 
sur l'endettement des bandes indiennes. 

2. Mesures correctives pour soulager les Premières 
nations du Manitoba de la dette dans laquelle 
les a plongées le sous-financement d'AINC. 

3. Suspension de la méthode de financement 
préétablie d'AINC au Manitoba, à remplacer par 
un financement fondé sur les coûts effectifs 
des programmes. 

4. Remplacement des recettes que le 
sous-financement d'AINC a fait perdre aux 
Premières nations indiennes du Manitoba. 

3. Suspension des initiatives d'AINC en matière de 
gouvernement indien au Manitoba, à remplacer 
par les initiatives des Premières nations, 
c.-à-d. nouvelles modalités de financement. 

6. Que l'accélération de la réduction des 
effectifs d'AINC au Manitoba soit planifiée de 
concert avec les Premières nations. 

7. Pas d'autres compressions des programmes des 
Premières nations. 

8. Pas de représailles de la part des 
fonctionnaires d'AINC, au niveau régional et 
national. 

9. Revue financière d'ensemble pour le Manitoba 
pour rétablir une "base A" exacte. 

10. Rétablissement de la base de données de 
novembre. 

11. En outre, enquête d'AINC déjà en cours dans la 
Région du Manitoba. 

* Communiquées par la F.N.I. à AINC le 6 août 1986. 
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RÉSOLUTION SUR L'ACCÈS A NOS RESSOURCES AUTOCHTONES 
ET AUX RESSOURCES QUI NOUS APPARTIENNENT 
EN VERTU DES DROITS DÉCOULANT DE TRAITÉS* 

obtenir le retour à nos nations indiennes respectives 
de notre part juste et équitable des recettes au 
titre des ressources que les gouvernements fédéral et 
provinciaux tirent présentement de toutes nos terres 
et ressources, tant en surface que dans le sous-sol, 
e t 

que ce programme et plan d'action comprenne, sans 
toutefois s'y limiter, des mesures comme 

a. le partage des recettes 

b. le produit des dégrèvements d'impôt et des 
recettes fiscales 

c. des paiements de péréquation 

d. un pourcentage, à négocier et à établir, de 
toutes les recettes provenant de nos ressources 
partagées, comme les redevances, les charges et 
les cotisations prélevées par les gouvernements 
fédéral et provinciaux, et 

que ce programme et plan d'action comprenne une 
stratégie de négociation pour la mise en oeuvre du 
programme et plan d'action proposé, et 

que ce programme et plan d'action soit présenté le 
plus tôt possible aux chefs par le personnel du 
Conseil tribal des réserves Interlake, et 

que le programme et plan d'action proposé soit 
présenté aux conseils et à la population de nos 
nations indiennes respectives pour information et 
approbation, et 

dès l'approbation de nos nations indiennes 
respectives, que le programme et plan d'action pour 
le retour de notre part juste et équitable des 
ressources provenant de nos terres autochtones, tant 
en surface que dans le sous-sol, selon notre droit 
garanti par traité, soit réaffirmé par d'autres 
négociations et mis en oeuvre le plus tôt possible. 

Communiquées par la F.N.I. à AINC le 6 août 1986. 



A ORGANISMES INDIENS DE SOINS A L'ENFANCE DU MANITOBA 

A.1.a Accord politique du 26 novembre 1985 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 1) 

Le 8 janvier 1986, les fonctionnaires du ministère ont 
affirmé aux organismes indiens et au gouvernement provincial 
qu'ils étaient disposés à négocier, dans le cadre de la 
prolongation de l'accord existant, n'importe quelle 
disposition de l'accord politique, sauf les questions de 
résidence et de services hors réserve, parce que ces deux 
questions sont de portée nationale. 

Les fonctionnaires provinciaux et les représentants des 
groupes clients indiens pensent que l'intention de négocier 
les questions décrites dans l'accord politique n'était pas 
sincère, ou encore que les fonctionnaires du ministère ne 
respectent pas les conditions de l'accord signé par le 
ministre. 

Questions : 

. L'accord prévoyait-il que les questions de résidence 
ou de services hors réserve feraient l'objet d'un 
sondage et d'une solution lors de la prolongation de 
l'accord? 

. Les négociations sur la définition de la résidence des 
Indiens et sur la prestation de services d'extension 
avaient-elles été entamées de bonne foi? 

Réponse du ministère : 

Le ministère est d'avis que tous les principes de 
l'accord ont été respectés : 

. La question des services hors réserve a été 
clairement isolée comme sujet à traiter dans la 
seconde partie de l'accord visant la négociation 
d'une nouvelle entente. 

. La définition de la résidence des Indiens avait 
été abordée par un comité technique tripartite de 
revue, établi en vertu de l'accord. Le Comité 
technique (composé de fonctionnaires du ministère 
et de la province et de représentants des groupes 
indiensj avait été chargé d'examiner quelque 
800 cas pertinents pour la question de la 
résidence. 
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. La question des bureaux de services d'extension a été 
abordée de bonne foi et les parties sont convenues 
dans le document de travail traitant de la 
prolongation des ententes actuelles de ne pas 
accroître le niveau de financement de ces bureaux. 
Voilà pourquoi la question n'a pas été touchée dans 
les recommandations et conclusions figurant dans la 
version finale du document de travail entériné par 
toutes les parties. 

Plan d'action : 

On tente actuellement d'isoler les préoccupations des 
organismes indiens et du gouvernement provincial à ce 
sujet. On tente également de trouver des moyens de 
définir l'expression "hors réserve" et de fixer le 
coût des options. 

Les réunions des 24 et 25 mars 1986 à Winnipeg entre 
AINC et les organismes indiens ont porté sur la 
rédaction du document de travail des organismes 
indiens de soins à l'enfance du Manitoba, sur lequel 
devait s'appuyer le document du Cabinet. Toutes les 
parties participant aux réunions des 24 et 25 mars se 
sont mises d'accord sur le fond du document principal; 
il n'y manquait que les sections traitant 
spécifiquement de chaque organisme. Il avait été 
convenu que chaque organisme rédigerait sa propre 
section du document de travail, et les derniers textes 
sont arrivés le 4 juin 1986. Le traitement de textes 
du document de travail était terminé le 5 juin 1986. 

En outre, on tente de résoudre, dans le contexte de 
l'entente actuelle, le problème de la définition de la 
résidence d'un Indien dans la réserve. Par entente 
entre la province et le ministère, on a entrepris une 
revue poussée. Les parties se partageront les frais 
de l'étude à 50/50. À partir d'un échantillon d'une 
centaine des quelque 800 petits Indiens du Manitoba 
qui sont bénéficiaires de soins à l'enfance, l'étude 
cherchera les façons de définir la résidence et 
établira le coût de chaque option. Le travail, qui a 
été confié à un expert-conseil indépendant, se fait 
sous la direction d'un comité technique tripartite de 
revue . 

. 6 mars 1986 - le Comité technique s'est mis 
d'accord sur trois options dont il établira le 
coût 

. 29 mai 1986 - le Comité technique s'est mis 
d'accord sur l'échantillon à utiliser pour 
l'établissement des coûts 

. 30 juillet 1986 - date limite pour 
l'établissement des coûts des options, en 
fonction de l'échantillon, par l'expert-conseil 
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. mi-septembre 1986 - le Comité technique doit 
présenter son rapport. 

. Le travail du Comité technique se poursuit. 

. Les études d'évaluation, qui devraient être terminées 
avant la fin de l'entente initiale, doivent maintenant 
l'être pour le 30 octobre 1986. AINC a engagé 
117 000 $ dans le projet et a défini les conditions 
administratives dans lesquelles le ministère financera 
les évaluations. 

. On prévoit la mise en place d'un nouvel accord 
tripartite entre AINC, la province et les groupes 
indiens pour le 31 mars 1987. 

Renseignements supplémentaires : 

. Avant 1981, la plupart des petits Indiens habitant les 
réserves ne bénéficiaient d'aucun service de soins à 
l'enfance qui leur soit adressé directement, sauf dans 
les cas où leur vie était menacée. Même dans ces cas, 
les services n'ont pas fait preuve de sensibilité à la 
réalité sociale, culturelle et économique des bandes. 
En 1976, les Indiens du Manitoba ont entamé des 
négociations visant la prise en main des services de 
soins à l'enfance, pour les enfants et les familles 
des Indiens. 

. En 1982, AINC s'est vu autoriser par le Cabinet 
fédéral à participer aux ententes (tripartites ) 
Can ada-Manitoba-1ndiens pour la période de 1 981 -1 986. 
Il s'agissait d'une façon provisoire, mais pratique, 
de tourner les obstacles juridictionnels et 
constitutionnels qui avaient empêché de réaliser des 
progrès importants pendant bien des années. 

. Des ententes tripartites ont été signées avec les 
trois organismes politiques indiens du Manitoba. Sous 
le régime de ces ententes-cadres, des ententes 
accessoires ont été conclues avec quatre nouveaux 
organismes indiens de soins à l'enfance visant la 
prestation de services a l'enfance et a la famille. 
Le nombre d'organismes indiens de soins à l'enfance au 
Manitoba est ainsi passé à six, étant donné que deux 
autres organismes avaient déjà été constitués 
précédemment. Sagkeeng Child and Family Services 
Inc., qui fonctionne depuis 1977 en vertu d'une 
entente bilatérale avec AINC, offre des services non 
prescrits seulement. Dakota Ojibway Child Family 
Services Inc. (DOCFSJ, organisme entièrement 
mandataire, a été créé en 1981 par le biais d'ententes 
bilatérales complémentaires (Manitoba-DOCFS et 
A INC-DOC F S J. Les six organismes travaillent de 
concert à des questions d'intérêt commun. 
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Les ententes mettent l'accent sur les services 
préventifs plutôt que sur le placement des enfants. 
Parmi les nouveaux services offerts, il y a des 
services à la famille, le counselling des couples et 
des candidats au suicide, le counselling sur les 
mauvais traitements physiques et sexuels, les ateliers 
de sensibilisation communautaire, les ateliers pour 
parents seuls, les aides domestiques et les placements 
en foyer. 

Au cours des trois années écoulées depuis 1982-1983, 
le financement fédéral assuré en vertu de ces ententes 
tripartites a augmenté de 33 %. Voici les chiffres :: 

Les trois ententes-cadres relatives aux soins à 
l'enfance devaient prendre fin le 31 mars 1986. On 
devait en faire une évaluation avant leur expiration?, 
après quoi on devait obtenir l'approbation du Cabinet 
fédéral pour négocier de nouvelles dispositions. AINiC 
n'était pas en mesure de négocier ces nouvelles 
dispositions pour le 1er avril 1986, étant donné qu'il 
y avait eu des retards dans la conclusion d'un accord 
avec les organismes sur un mandat et une méthodologie 
d'évaluation uniformes. 

Le 26 novembre 1983, le ministre d'AINC, la province 
du Manitoba et les représentants des Indiens sont 
convenus, dans un "accord politique", d'entamer et de 
mener à bonne fin des négociations visant la 
prolongation des ententes alors en vigueur pour une 
période d'un an et, par la suite, la négociation de 
nouvelles ententes pluriannuelles. 

Pour juger du bien-fondé de la réaction d'AINC, il 
faut tenir compte des articles suivants de l'accord : 

Article I.3.ii.b - "Dans l'attribution des 
ressources budgétaires appropriées, on devra 
traiter de bonne foi des questions suivantes : 
bureau d'extension Anishnaabe, bureau d'extension 
auxiliaire de la région ouest et Southeast Child 
and Family Outreach Services, ainsi que Sagkeeng 
Child and Family Services Outreach." 

1 982-1 983 (réel; 
1983- 1984 (réelj 
1984- 1983 (réelj 

6 91 5 000 $ 
8 567 400 $ 

10 784 300 $ 
9 058 000 $ 

12 696 000 $ 
1985-1986 (budgetj 
1985-1986 (réelj 



5 

Article I.3.iii - "La définition d'un 'résident 
indien d'une réserve' dans le cadre et aux fins 
de la présente entente devra faire l'objet d'un 
sondage et d'une solution." 

Article 5 - "Les questions soulevées, mais qui 
dépassent le champ d'action des représentants, 
seront renvoyées aux réunions entre les ministres 
et les chefs convoquées afin d'y trouver 
solution. Le processus de négociation comportera 
des discussions tripartites au niveau des 
fonctionnaires entre les représentants désignés 
du ministre des Affaires indiennes (Canada,), du 
ministre des Services communautaires (Manitoba), 
de la Confédération des Premières nations et du 
Conseil de développement des ressources du 
Sud-Est. Les problèmes dont la solution 
échappera à la compétence des fonctionnaires 
seront renvoyés aux réunions entre les ministres 
et les chefs convoqués afin d'y trouver une 
solution à toute question exigeant une 
orientation et une solution politiques." 

Du 16 au 20 décembre 1983, il y a eu réunion entre la 
province et les six organismes de soins à l'enfance à 
Winnipeg pour l'examen et la discussion de tous les 
points de l'accord touchant les services d'extension. 
Lors de ces réunions, les négociateurs d'AINC ont 
déclaré que la question des paiements relatifs aux 
services hors réserve a des incidences nationales et 
ne pourrait être résolue qu'à ce palier. 

D'autres réunions ont eu lieu à Winnipeg du 6 au 
10 janvier 1986. AINC a déposé une déclaration au 
sujet de l'augmentation des budgets de chaque 
organisme compte tenu des stipulations de l'accord. 
Les négociations se sont toutefois terminées lorsque 
les organismes indiens ont déclaré que les 
fonctionnaires du ministère ne respectaient pas 
l'accord politique, ne négociaient pas de bonne foi et 
n'étaient pas disposés à traiter de bonne foi la 
question du niveau des ressources financières. 

On a envoyé des télex au ministre et consulté les 
cadres supérieurs d'AINC. Les discussions ont repris 
du 10 au 14 février 1986. 

A la fin de mars, AINC s'était entendu avec chacun des 
organismes de soins à l'enfance sur les augmentations 
budgétaires recommandées pour l'année financière 
1986-1987. 
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A. ORGANISMES INDIENS DE SOINS A L'ENFANCE DU MANITOBA 

A.2.a Niveau de financement 

CONSTATATIONS DE WARP MALLETTE : (page 9) 

Selon ses calculs, Ward Mallette considère que, si la 
South-East Indian Child Care Agency avait été financée selon 
les normes de la province, elle aurait reçu 177 000 $ de 
plus, soit 1 150 000 $ en fonds (au lieu des 973 000 $ 
fournis par le MA INC J, et qu'elle disposerait de quatre 
employés de plus au lieu des 22 postes qui lui ont été 
alloués. 

Objet : 

. Les organismes indiens de soins a l'enfance 
devraient-ils être financés selon les principes de 
financement régissant les services fournis par la 
province du Manitoba? 

Réponse du ministère : 

. La politique du ministère (circulaire G-1 d'AINCj 
prévoit le financement du budget de fonctionnement des 
organismes indiens de soins a l'enfance du Manitoba 
selon les normes provinciales de service. Toutefois, 
comme il n'existait pas de normes provinciales au 
moment de la négociation, on a évalué l'augmentation 
de coût qu'entraîneraient les exigences liées a la 
nouvelle loi provinciale et qui pourrait se justifier 
en vertu de l'entente-cadre en vigueur. Le document 
de travail établi conjointement par AINC et les 
organismes indiens recommande une augmentation de 
144 152 $ dans le cas de la South-East Indian Child 
Care Agency. En tout, les augmentations recommandées 
pour les six organismes se montent à 2,3 millions de 
dollars. Ces augmentations sont toutefois assujetties 
à l'approbation du Cabinet fédéral. 

Plan d'action : 

AINC sait que des normes provinciales viennent d'être 
élaborées, même si elles n'ont pas encore obtenu 
l'approbation nécessaire du Cabinet provincial. 

Le ministère se tiendra en contact avec la province au 
sujet de toute décision sur les normes provinciales. 
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A l'automne de 1986, AINC compte demander au Cabinet 
fédéral d'approuver une augmentation de 2,3 millions 
de dollars pour l'ensemble des organismes pour 
1986-1987. 

Le niveau requis de financement sera repris une fois 
de plus dans la négociation des nouvelles 
entente s-cadres. 

Les provinces ont compétence dans le domaine du 
"bien-être". C'est pourquoi AINC se sert des normes 
provinciales régissant la prestation de services, 
lorsqu'il y en a, pour justifier ses besoins en 
ressources (auprès du Cabinet ou du Conseil du 
TrésorJ, pour les services qu'il fournit aux Indiens. 

Il est difficile et complexe de définir des normes 
régissant la prestation de services aux fins de 
l'établissement du coût de fonctionnement des 
organismes indiens de soins à l'enfance. 

Lors des réunions tenues avec les organismes indiens 
visés et la province du Manitoba (de décembre 1985 à 
mars 19861, AINC a souligné la nécessité de normes 
provinciales. 

Le 30 janvier 1986, la province a communiqué les 
principes de financement de ses services. Elle a 
toutefois pris soin de faire remarquer que ces 
principes ne devaient pas être interprétés comme des 
"normes". 

Vu l'absence de normes provinciales, AINC et les 
organismes indiens visés ont établi conjointement le 
rapport "Manitoba Indian Child Welfare Working Paper", 
du 5 juin 1986. Ce rapport indiquait les nouveaux 
besoins de financement relativement à la prolongation 
de l'entente pour une année. Il précisait également 
les fonds supplémentaires à fournir à la South-East 
Indian Child Care Agency. 

Les montants du financement versé a la South-East 
Indian Child Care Agency par le gouvernement fédéral 
depuis 1982-1983 sont les suivants: 

* Sans l'augmentation de 144 152 $ recommandée dans le 
document de travail. 

Renseignements supplémentaires : 

1982- 1983 (réelj 
1983- 1984 (réelj 
1984- 1985 (réelj 
1985- 1986 (réelj 

659 800 $ 
885 300 $ 
906 800 $ 
918 300 $ 
918 300 $* 1986-1987 (budgetj 
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A. ORGANISMES INDIENS DE SOINS A L'ENFANCE DU MANITOBA 

A.2.b Niveau de financement 

CONSTAT/ N I DE W D MALLETTE : (pages 8-9J 

Toutes les parties reconnaissent qu'il n'y a pas 
suffisamment de travailleurs spécialisés directs pour le 
programme et. que les fonds de formation prévus dans l'accord 
tripartite initial étaient insuffisants pour répondre au 
besoin . 

La méthode actuelle de financement de la formation ne suffit 
pas. L'état actuel des fonds de financement de certains 
organismes n'est pas clair. 

Questions : 

. La méthode actuelle de financement de la formation 
répond-elle entièrement aux besoins des organismes 
indiens de soins a l'enfance? 

. Quelle est la situation des fonds de formation des 
organismes indiens de soins à l'enfance? 

Réponse du ministère : 

AINC est d'accord sur l'analyse de Ward Mallette au 
sujet des besoins de formation. Un roulement de 
personnel plus élevé que prévu et un nombre 
insuffisant de travailleurs sociaux indiens ont créé 
des besoins de formation plus grands que prévu. La 
somme d'un million de dollars accordée à la formation, 
approuvée par le Cabinet fédéral en février 1982 dans 
le cadre des ententes tripartites initiales, a été 
épuisée en mars 1985. 

D'avril 1985 à mars 1986, AINC a versé 548 188 $ en 
fonds supplémentaires, par le biais de son Programme 
d'éducation postsecondaire, aux organismes awasis et 
anishnaabe, qui avaient demandé des fonds 
supplémentaires pour la formation. Les besoins ont 
été définis grâce aux bases de données de juin et de 
novembre 1985 et les fonds obtenus par le biais de 
deux demandes distinctes de budget supplémentaire. Le 
même niveau de financement a été disponible pour 
1986-1987. 

Pour les quatre autres organismes de soins à 
l'enfance, AINC a demandé des fonds supplémentaires 
par le biais de l'exercice de base de données de 
juin 1986. L'approbation de ce financement dépend des 
résultats de l'examen conjoint des bases des données 
du Développement social et de l'Éducation par le 
personnel d'AINC et du Conseil du Trésor. 
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Plan d'action : 

. AINC est d'avis qu'il y a suffisamment d'argent pour 
la formation des travailleurs spécialisés dans le 
Programme d'éducation postsecondaire et le Programme 
d'entrée aux collèges et universités (PECUJ. Le 
premier programme vise ceux qui ont un certificat 
d'études secondaires ou l'équivalent. Le second 
s'adresse à ceux dont le niveau d'instruction est 
faible. Les deux programmes sont financés par 
l'entremise de la base de données de l'Education. 

. Les besoins supplémentaires de formation des membres 
du comité et des autres membres du personnel, qui 
peuvent être ou non admissibles au financement en 
vertu du Programme d'éducation postsecondaire, feront 
l'objet, d'un examen détaillé lors de la négociation 
d'une nouvelle entente. 

Renseignements supplémentaires: 

. L'entente initiale sur les soins a l'enfance prévoyait 
des ressources pour la formation par le biais du 
Programme de développement social. Etant donné que 
ces fonds sont maintenant épuisés, le ministère a fait 
savoir aux organismes de soins a l'enfance en 
février 1986 que les ressources accordées pour la 
formation aux autres organismes de soins a l'enfance 
seraient désormais obtenues par l'entremise du 
Programme d'éducation. 

. Les organismes indiens se demandent, dans le même 
sens, pourquoi AINC n'est pas retourné au Cabinet pour 
demander des fonds supplémentaires, étant donné que 
l'approbation initiale du Cabinet lui donnait cette 
option. Alors que l'autorisation du Cabinet, visait 
les années financières 1981-1982 à 1985-1986, 
l'approbation du Conseil du Trésor a été reçue en 
février 1982 et les ententes mêmes n'ont été signées 
qu'à la fin de 1981-1982 ou même plus tard. La 
position d'AINC est que, pendant les deux premières 
années complètes des ententes quadriennales, les 
problèmes de financement ne se sont pas manifestés. 
Dans la troisième année, on a reporté à la 
"prévention" une part des économies réalisées au titre 
de 1'"entretien" pour répondre aux besoins accrus. 
Dans la quatrième et dernière année, AINC devait faire 
une présentation au Cabinet sur la nouvelle entente, 
si bien qu'il n'est pas allée de l'avant avec 
l'ancienne. Il a plutôt dégagé des fonds par le biais 
de la base de données de l'Education. 
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A. ORGANISMES INDIENS DE SOINS A L'ENFANCE DU MANITOBA 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 10; 

Pour l'année financière 1986-1987, le budget régional 
proposé pour les aides domestiques est de 177 000 $, soit 
651 000 $ (ou 79 %) de moins que les dépenses de l'année 
précédente. Les fonctionnaires du ministère soutiennent 
qu'il ne s'agit pas d'une compression, mais plutôt d'un 
retour aux niveaux budgétaires de l'année financière 
1984-1985. Les organismes indiens de soins à l'enfance ne 
croient pas que cela soit conforme à la déclaration que le 
ministre leur a faite lorsqu'il leur a dit que les 
programmes existants ne subiraient pas de compressions. 

Question : 

Le budget des aides domestiques a-t-il été réduit? 

Comme dans le passé, AINC continuera de financer les 
services obligatoires dans la mesure du besoin, selon 
les dispositions des ententes tripartites en vigueur. 

En juin 1986, on a procédé a une revue des dépenses de 
1985- 1986, en consultation avec deux organismes. Les 
constatations faites alors ont appuyé les niveaux de 
dépenses de 1985-1986 pour les organismes en général, 
à l'exception d'un seul. Sur la foi de l'étude, nous 
recommandons un niveau semblable de financement pour 
1986- 1987 par le truchement de l'exercice de base de 
données. Les organismes ont été informés le 
15 juin 1986 du niveau de financement proposé pour 
1986-1987 pour chacun d'eux. 

Le budget des aides domestiques s'est, établi comme 
suit depuis quelques années : 

A.2.c Niveau de financement 

Réponse du ministère : 

1982- 1983 (réelj 
1983- 1984 (réelj 
1984- 1985 (réelj 

177 000 $ 
233 900 $ 
177 000 $ 
769 300 $ 
177 000 $ 

S. 0 . 

1 985-1 986 (budgetj 
1985- 1986 (réelj 
1986- 1987 (budgetj 
1986-1987 (proposition de 

la base de données; 537 000 $ 
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Plan d'action : 

. Voir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Renseignements supplémentaires : 

. Dans le cadre des services d'aides domestiques, des 
travailleurs se rendent dans les foyers pour accomplir 
des tâches diverses et assumer certaines fonctions 
parentales, afin d'aider les parents à s'acquitter de 
leurs responsabilités. Ces services sont offerts dans 
diverses circonstances : 

- dans certains cas, l'auxiliaire aide et appuie 
la famille ou les parents. 

- dans d'autres cas, il s'agit de remplacer les 
parents dans une situation de crise (les 
parents sont temporairement absents ou sont 
incapables de s'acquitter de leurs 
responsabilités pendant qu'ils sont a la 
maison J. 

. Dans le premier cas, les services d'appui peuvent être 
justifiés et avantageux, mais ils ne sont pas 
essentiels (discrétionnaires,). Dans le second cas, 
l'organisme n'a pas le choix : il faut soit placer 
l'enfant dans un autre foyer, soit placer un 
auxiliaire auprès des enfants (obiigatoires) . 

. Les coûts des services obligatoires sont couverts en 
fonction des besoins réels, alors que les coûts 
discrétionnaires font l'objet d'un plafond fixé à 
cette activité. 

. Au cours de l'année financière 1985-1986, le budget 
régional des services d'aides domestiques s'est établi 
à 177 000 $. En octobre 1985, la Région a remarqué 
qu'il y avait eu une augmentation considérable des 
dépenses dans ce domaine, si bien qu'en novembre elle 
a demandé que le budget passe à 592 400 $. Une autre 
demande de fonds a été faite subséquemment afin qu'il 
soit possible de terminer l'année 1985-1986 (ce qui 
portait le total des demandes à 828 000 $j. 
L'historique des dépenses n'avait aucunement laissé 
entrevoir que ce niveau de financement serait 
nécessaire, de sorte qu'AINC n'était pas prêt à 
absorber cette augmentation importante. Néanmoins, le 
ministère a obtenu l'approbation du Conseil du Trésor, 
par le biais de l'exercice de base de données, pour 
les fonds supplémentaires. 
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Par suite de l'entrée en vigueur de modifications 
apportées aux lois régissant les soins à l'enfance au 
Manitoba en mars 1985, on met davantage l'accent sur 
la prévention et l'appui de la famille et sur la 
nécessité de garder les enfants chez eux. Voilà 
pourquoi il était difficile de prévoir avec exactitude 
quel serait le budget de l'année suivante. 



A ORGANISMES INDIENS DE SOINS A L'ENFANCE DU MANITOBA 

A.2.d Financement par habitant 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE s (page 10J 

Le ministère compte maintenir le niveau actuel de 
financement pour les organismes de soins à l'enfance du sud 
de la province (sauf pour les augmentations de salaires) et 
accorder des fonds supplémentaires considérables aux 
organismes du Nord. Le réalignement des fonds découle des 
inéquités que fait ressortir le calcul du niveau de 
financement par habitant de chaque organisme. Les 
organismes indiens de soins à l'enfance et les 
fonctionnaires provinciaux sont convaincus que cette analyse 
de financement par habitant est tout à fait inappropriée. 

Questions : 

. Convient-il d'utiliser l'analyse du financement par 
habitant pour déterminer le niveau de financement de 
chaque organisme? 

. Sur quelle justification s'appuie-t-on pour accorder 
des fonds supplémentaires aux organismes du Nord? 

. Y a-t-il un moyen approprié de déterminer les budgets 
de fonctionnement pour les organismes indiens de soins 
à l'enfance? 

Réponse du ministère : 

. AINC reconnaît avec les organismes indiens et la 
province que l'utilisation d'une analyse du 
financement par habitant n'est pas et ne serait pas le 
moyen approprié de déterminer le niveau de financement 
opérationnel accordé par le gouvernement fédéral aux 
organismes indiens de soins à l'enfance pour la 
prestation de services à leurs collectivités. 

. Dans ses présentations initiales aux organismes 
indiens au début de 1986, AINC a utilisé des analyses 
de financement par habitant pour illustrer les écarts 
de niveau de financement. A l'heure actuelle, AINC 
est autorisé à utiliser les ratios de financement 
suivants : 

- un paraprofessionnel pour 500-600 habitants. 

- un professionnel pour trois paraprofessionne1 s, 
à l'exception des deux premières années des 
opérations d'un organisme (sa phase de 
formation, considère -1.- on), au cours desquelles 
il y a deux professionnels pour trois 
paraprofessionnels. 
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Les organismes du Sud ont commencé à fonctionner avant 
l'organisme d'Awasis dans le Nord et ils ont pu 
planifier et organiser leurs activités avant que 
toutes les collectivités indiennes du Manitoba ne 
commencent à réclamer au système des services 
semblables. Bien que les Awasis n'aient que 41,3 % du 
budget des services à l'enfance et aux familles de la 
Région, son territoire de service couvre plus de la 
moitié de la population indienne du Manitoba 
(25 réserves, dont la population totale est estimée à 
23 000 habitants;. Le budget des Awasis semblait 
proportionnellement faible, compte tenu du coût élevé 
des voyages dans le Nord, du grand nombre de 
collectivités qui ne sont accessibles que par la voie 
des airs, des distances considérables à parcourir, 
ainsi que de la durée des déplacements vers les 
collectivités du nord du Manitoba. Le montant 
supérieur recommandé pour les Awasis visait à 
satisfaire, en partie tout au moins, à ses besoins 
supplémentaires courants a l'égard de ces coûts. 

Plan d'action : 

. Le document de travail élaboré conjointement par les 
organismes indiens et AINC recommandait d'augmenter 
les budgets de fonctionnement de tous les organismes. 
Si les recommandations du document de travail sont 
approuvées, les niveaux de financement pour 1986-1987 
seront rajustés en fonction des niveaux accrus. (Il 
faut noter que le Conseil du Trésor, dans son 
approbation initiale de février 1982, ordonnait au 
ministère de "faire rapport au Conseil dès que les 
fonds accordés sembleraient devoir être dépassés."; 

Renseignements supplémentaires : 

Le tableau ci-après indique la composante 
"opérationnelle" des dépenses de soins à l'enfance et 
les dépenses "totales" en vertu des ententes 
tripartites sur la période de 1982-1983 à 1985-1986 
(en milliers de dollars; : 

Composant e 
"opérations" 0 Lé penses 
des dépenses totales 

1985-1986 (budget; 
1985-1986 (réel; 

1982- 1983 (réel; 
1983- 1984 (réel; 
1984- 1985 (réel; 

2 477,9 $ 6 915,0$ 
5 756,4 $ 8 567,4 $ 
6 970,9 $ 10 784,3 $ 
6 713,8 $ 9058,0$ 
6 886,8 $ 12 696,0 $ 
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Au moment des négociations en vue de la prolongation, 
les demandes de budgets de fonctionnement des 
organismes dépassaient 80 % leurs budgets existants 
(voir le tableau de la page suivante). Les arguments 
par lesquels les organismes tentaient de justifier une 
augmentation de financement semblaient être une 
rationalisation de ce qui existait déjà et qui passait 
pour représentatif des besoins des organismes. 

La province a fait savoir maintes et maintes fois 
qu'elle n'a ni normes officielles pour le financement 
des organismes de soins à l'enfance ni normes 
particulières pour la prestation de services de soins 
à l'enfance. Par contre, elle a communiqué certains 
principes directeurs, avec des réserves, sur le 
raisonnement sur lequel elle appuie ses niveaux 
actuels de financement. Il faut noter, cependant, que 
les fonctionnaires provinciaux ont bien insisté sur le 
fait que le Cabinet provincial était alors saisi de 
certaines propositions à cet égard. 

De même, on ne disposait pas des données nécessaires 
provenant des évaluations requises sur les ententes, 
étant donné que les évaluations n'avaient pas été 
faites. 

Le ministère a jugé qu'il y avait lieu de faire des 
efforts pour refermer le plus possible les écarts de 
financement entre les organismes. À cette fin, AINC a 
jugé bon d'acheminer davantage de nouveaux fonds vers 
les régions plus dépourvues. Il a donc adopté une 
approche en deux volets. Tout d'abord, il a décidé de 
tenter d'obtenir des garanties dans les modalités 
établies pour la période de prolongation d'un an. En 
second lieu, il a voulu profiter du processus de 
négociation des nouvelles ententes pluriannuelles pour 
tenter d'obtenir une augmentation globale du 
financement. AINC a présenté sa position lors des 
réunions tripartites du 6 au 10 janvier 1986. Après 
plus ample discussion avec les autres parties, on 
s'est mis d'accord sur les recommandations à l'égard 
de la prolongation d'un an. Ces recommandations 
prévoyaient des fonds supplémentaires pour aider à 
répondre à certains des besoins des organismes. 



Comparaison des budgets existants de 1985-1986* et 
des niveaux de financement demandés 

par les organismes indiens de soins à l'enfance 

Budget 
1985-1986 Demandé Efcart 

ORGANISMES DU SUD : 

Anishinaabe 
Dakota Ojibway 
Sagkeeng 
Sud-Est 
Région de 1 ' Ouest 

Total partiel 

ORGANISME DU NORD : 

Awasis 

TOTAL, TOUS 
ORGANISMES : 

850,7 
1 096,0 

214,9 
91 8, 3 
831 ,1 

3 911,0 

2 759,9 

1 232,0 
1 744,0 

868,0 
1 702,0 
1 665,0 

7 211,0 

4 808,0 

381,3 
648.0 
653.1 
783, 7 
833,9 

3 300,0 

2 048,1 

45 
59 

304 
85 

100 

6 670,9 $ 12 019,0 $ 5 348,1 $ 

84 

74 

80 

* Les budgets indiqués sont ceux qui existaient au moment 
des négociations. Le budget final était de 6 713 800 $. 
Ce tableau n'indique que la composante "opérations" du 
budget des organismes, car c'était là la principale pierre 
d'achoppement lors des négociations. Il faut noter que 
les services assurés par les organismes sont variables. 



B. ASSOCIATION POUR L'ÉDUCATION DES INDIENS DU MANITOBA 

B.1 Compressions budgétaires 

CONST* ' TIC I PE WARD MLLETTE : (page 11 J 

Malgré les assurances du ministre selon lesquelles les 
programmes existants ne subiraient pas de compressions, le 
budget de l'Association pour l'éducation des Indiens du 
Manitoba (AEIMJ a été réduit d'environ 200 000 $ dans 
l'AF 1985-1986 et d'encore 100 000 $ dans 1'AF 1986-1987. 
Ward Mallette ne voit pas clairement si ces compressions 
sont justifiées ou pas. 

Questions : 

. Y a-t-il eu compression du budget de l'AEIM? 

. Le rôle et les responsabilités de l'AEIM sont-ils 
compris? Accorde-t-on les fonds en conséquence? 

Réponse du ministère : 

. Il n'y a pas eu de réduction du financement de 
l'éducation des Indiens. En 1985-1986, environ 
1 500 000 $ prélevés sur les fonds du ministère et 
précédemment versés directement à l'AEIM ont été 
transférés aux bandes indiennes au moment même ou les 
programmes de services aux élèves, les conseillers en 
orientation et le reste du personnel ont été 
transférés aux bandes. 

. Il faut souligner que la compression budgétaire de 
l'AEIM était une réaffectation des fonds aux bandes, 
qui, de leur côté, avaient le choix d'acheter ou de ne 
pas acheter les services offerts par l'AEIM. Les 
décisions des bandes quant à l'utilisation des fonds 
disponibles pour les services requis ont été prises au 
niveau de la collectivité. 

. Le budget d'orientation de l'AEIM s'est vu amputer de 
3,5 postes, au coût de 68 113 $. L'équivalence de ces 
postes a été donnée, par voie de négociations 
budgétaires, aux bandes de Cross Lake, Norway House et 
Lake Brochet pour des services d'orientation, avec un 
budget de 81 045 $. 

. L'AEIM doit fournir d'autres documents à AINC; la 
réponse du ministère sera revue à ce moment-là. 
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Les circonstances suivantes ont eu pour résultat une 
autre compression budgétaire de 114 600 $ pour 
1986-1987 : 

. transfert direct de 3 3 60S $ aux bandes au titre 
des subventions culturelles, précédemment 
administrées par l'AEIM, et 

• retenue de 81 000 $ au titre du programme de 
cours particuliers de l‘AEIM, en attendant la 
confirmation du fait que Iss contrats avec les 
institutions post secondaires relativement a ce 
service étaient signés. 

De puis la décentralisation, les bandes qui ont reçu 
une partie du financement préalablement destiné à 
l'AEIM continuent encore à demander les services de 
l'AEIM, y compris des services d'orientation pour 
leurs élèves à Winnipeg et à Brandon. Cependant, 
l'AEIM ne reçoit pas les fonds correspondants de 
certaines bandes pour lui permettre d'assurer les 
services . 

Le ministère verse certains fonds directement, à 
l'AEIM, par exemple ceux du programme de cours 
particuliers. AINC a répondu à l'AEIM dans des 
lettres du 25 février 1986 et du 22 avril 1986 au 
sujet des programmes de cours particuliers. Le 
principal objet de mécontentement était que les fonds 
destinés aux cours particuliers (en 1984-1985, l'AEIM 
avait passé des contrats avec les universités pour ces 
services] étaient réaffectés 'a des postes de personnel 
administratif. La position d'AINC était que les 
sommes destinées au programme de cours particuliers ne 
seraient dégagées que lorsqu'il aurait la preuve que 
les fonds servaient bel et bien à payer des contrats 
pour des services directs aux élèves. 

Il y a eu d'autres discussions entre la Région et 
l'AEIM. Le 21 mai 1986, au cours d'une réunion avec 
le ministre, les représentants de l'AEIM lui ont 
exprimé la crainte de ne pouvoir rester en affaires. 
Le ministre s'est, engagé à "faire travailler AINC avec 
l'AEIM pour assurer sa survie au-delà du 
30 juin 1986." 

Le 17 juillet 1986, des représentants d'AINC et de 
l'AEIM se sont rencontrés pour traiter plus en 
profondeur du rôle et des responsabilités ainsi que de 
la situation financière courante de l'Association. Il 
s'agissait de donner suite à une réunion du 
20 juin 1986 au cours de laquelle le ministère avait 
confirmé que l'AEIM avait négocié des contrats avec 
les institutions post, secondaires en matière de cours 
particuliers. C'est au cours de cette réunion que 
l'on a offert une modification de 98 000 $ à l'entente 



de contribution de 1986-1987, ce que l'AEIM a 
accepté. Cela lui permettra de maintenir ses services 
jusqu'à la fin de l'année financière. (Les 98 000 $ 
comprennent les 81 000 $ destinés au programme de 
cours particuliers.; 

Plan d'action : 

. Le ministère a reçu la documentation nécessaire 
concernant les services de cours particuliers le 
17 juillet 1986. Par conséquent, on a approuvé les 
81 000 $ comme ajout à l'entente de contribution avec 
l'AEIM. Le chèque sera envoyé en août 1986. 

. Les rôles et responsabilités de l'AEIM, et les comptes 
qu'elle doit rendre aux collectivités indiennes, 
formeront la base d'une revue ultérieure. Cette revue 
portera aussi sur la source et le caractère approprié 
du financement. On prévoit que le processus de revue 
prendra beaucoup de temps en raison de la nature des 
problèmes que suppose le transfert du contrôle 
intégral des programmes aux établissements 
d'enseignement indiens. 

Renseignements supplémentaires : 

. L'AEIM a été établie par les chefs du Manitoba en 1979 
pour satisfaire aux besoins d'enseignement des 
Indiens. L'AEIM est un organisme qui s'étend à 
l'échelle de la province, qui n'a pas d'écoles mais 
qui offre des services de consultation aux bandes et 
des services d'orientation aux élèves. À l'heure 
actuelle, AINC finance quatre niveaux d'organismes 
représentant les intérêts des bandes ou leur assurant 
des services : l'AEIM, les associations politiques, 
les conseils tribaux et les bandes elles-mêmes. 

. La démarche à adopter pour assurer que les bandes (les 
collectivités; puissent avoir la maîtrise des 
organismes administratifs qui existent ou qui sont 
créés pour représenter leurs intérêts ou leur assurer 
des services relève des politiques. Par exemple, il 
est possible de verser des fonds directement aux 
bandes afin qu'elles puissent payer les services et 
donc appuyer les organismes qui les assurent. 

. Le 17 avril 1986, une lettre du bureau régional (AINCF; 
à l'AEIM énonçait les motifs des modifications 
budgétaires qui ont eu lieu entre 1985-1986 et 
1986-1987. Ces changements se rapportaient 
principalement à la décentralisation du financement, 
qui est passé de l'AEIM (organisme à l'échelle 
provinciale financé par AI NC F; aux bandes. De cette 
façon, les bandes pouvaient acheter à l'AEIM les 
services dont elles avaient besoin ou prendre d'autres 
dispositions. 
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B. ASSOCIATION POUR L'ÉDUCATION DES INDIENS DU MANITOBA 

B.2 Comptabilité du ministère 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : ((page 12) 

Certaines inexactitudes et erreurs des systèmes comptables 
du ministère et des renseignements de la base de données ont 
été confirmées. Par exemple, l'entente de contribution pour 
l'AF 1986-1987 prévoyait 587 787 $ pour le soutien à la 
haute direction; cette somme a été affectée au code de 
service Aide et conseils - écoles des bandes (3084J. Elle 
aurait dû être imputée au code de service relatif a la 
Prestation de services (3005J. De plus, on a demandé à 
l'AEIM de rajuster le traitement de leur comptable a même le 
budget du soutien des élèves. 

Questions : 

. V a-t-il des inexactitudes et des erreurs dans les 
systèmes comptables du ministère et les renseignements 
de la base de données nationale sur l'éducation? 

. La somme de 587 787 $ aurait-elle dû être affectée au 
code de service 3005? 

. Pourguoi a-t-on demandé à l'AEIM de verser un 
rajustement de traitement è son comptable a même le 
budget du soutien des élèves? 

Réponse du ministère : 

Il y a non-concordance entre les descriptions du code 

du Répertoire des services et les instructions de 
codage de la base de données (voir la définition de 
ces articles dans la section "Renseignements 
supplémentaires", plus loin!. Pour plus de 
renseignements, voir la section H.6 du présent 
document. 

Il est d'usage d'inscrire les articles de l'AEIM sous 
le code de service 3084, étant donné que l'Association 
assure des services aux programmes d'éducation 
administrés par les bandes. Toutefois, le Répertoire 
des services indique que le code 3084 ne peut être 
utilisé pour les frais généraux. Étant donné qu'une 
grande partie du budget de l'AEIM se rapporte au 
soutien à la haute direction, il y aurait lieu de le 
coder au 3005. 
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. En février 1981, la Région a autorisé l'AEIM à verser 
un rajustement de traitement a partir des ressources 
supplémentaires de son budget de soutien des élèves. 
L'approbation des rajustements de cette nature était 
dans les pouvoirs de la Région en 1980-1981. 

Plan d'action : 

. La non-concordance entre les descriptions du codage 
d'AINC selon le Répertoire des services et les 
instructions de codage de la base de données sera 
éliminée au cours du prochain exercice de la base de 
données. 

. Au cours de la révision du Cadre du plan opérationnel 
actuellement en cours, on raffinera la structure des 
sous-éléments de planification et des variables de 
planification à l'intérieur de l'élément de 
planification Éducation et on apportera les ajouts ou 
révisions qui s'imposent au Répertoire des services. 
Ce travail doit être terminé d'ici octobre 1986. 

Renseignements supplémentaires : 

. Le "Répertoire des services" est une liste des 
services qui relèvent de la responsabilité d'AINC du 
point de vue des politiques ou des programmes. La 
gamme des services qui relèvent d'AINC et l'importance 
du budget qui leur est consacré peuvent varier. Les 
fonds nécessaires à la prestation de ces services, 
c'est-à-dire les "pouvoirs financiers", sont obtenus 
séparément. Lorsqu'AINC manque de ressources, il 
n'est pas en mesure d'assurer tous les services 
figurant au Répertoire. 

. Par le biais des exercices de base de données, AINC 
obtient les "pouvoir financiers" de financer les 
services figurant au Répertoire. La base de données 
consiste en une série de formules servant à 
l'estimation du coût des services particuliers. 
Chaque service a un code. Les bandes contribuent à 
cet exercice en remplissant des formules de base des 
données. 

. Le niveau le plus bas de codage est très détaillé. 
Les codes détaillés sont toutefois regroupés en 
catégories progressivement plus générales. Diverses 
analyses et approbations ont lieu aux divers paliers 
de ce regroupement, le Parlement donnant son 
approbation au niveau le plus général. 
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Le code de service 3005 est un code générique qui sert 
à saisir l'information sur les écoles fédérales, les 
écoles de bande, les écoles provinciales, 
l'enseignement postsecondaire, l'éducation permanente 
et la dévolution des services. Le code de 
service 3084 s'applique exclusivement aux écoles 
administrées par les bandes et aux activités de 
dévolution. 

Bien qu'il s'agisse là de distinctions utiles au 
niveau des opérations sur le terrain, les codes de 
service 3005 et 3084 font partie de la même variable 
de planification, du même élément de planification et 
du même crédit, de sorte qu'ils ne peuvent être 
distingués (ils sont cumulésj dans les rapports 
diffusés aux cadres supérieurs. L'erreur de codage 
n'a eu aucune conséquence sur les renseignements 
communiqués au Parlement et aux organismes centraux. 
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C. BANDE DE PEGUIS 

C.1 Erreurs de perforation 

CONSTATATION DE MARD MALLETTE : (page 13; 

Un certain nombre d'erreurs de perforation commises lors de 
la préparation du registre des élèves admissibles ont été 
par la suite décelées et corrigées, au prix d'efforts 
considérables de la part du Conseil scolaire de Peguis. 

Question : 

. La communication a-t-elle été suffisante pour assurer 
une compréhension uniforme du rôle nominal entre AINC 
et le Conseil scolaire de Peguis? 

Réponse du ministère : 

. Il y a eu une erreur de perforation touchant deux 
bandes et 50 élèves. L'erreur a été décelée pendant 
la vérification de routine effectuée par le ministère, 
puis corrigée avant la fixation du niveau de 
financement . 

. Cette erreur a été corrigée en février 1986. Le 
chiffre final a été confirmé en avril 1986 par le 
biais de l'entente de contribution de 1986-1987, ainsi 
qu'en juillet 1986 par une lettre à la bande. 

Plan *. action : 

. Voir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Renseignements supplémentaires : 

. En septembre de chaque année, on établit une liste, 
appelée "rôle nominal", des élèves fréquentant 
l'école. L'exactitude de cette liste est importante, 
puisque le budget confié à l'école est en partie fondé 
sur le nombre d'élèves. 

. Les listes sont maintenues au bureau régional d'AINC. 
Chaque année, les vieilles listes sont transmises aux 
écoles, qui, elles, remplissent des formules pour 
demander les changements nécessaires. L'ordinateur 
régional renferme la liste de quelque 15 000 élèves en 
tout . 
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Pendant la perforation pour l'exercice de 1985-1986, 
deux pages du lot de la bande Waywayseecappo se sont 
retrouvées par erreur dans le lot de la bande de 
Peguis . 

L'introduction du mauvais code de bande pour ces deux 
pages a entraîné le transfert de 50 élèves de la 
version provisoire du rôle nominal de Waywayseecappo à 
celui de Peguis. 

En janvier 1986, les sorties informatiques révisées 
ont été retournées aux bandes pour vérification; 
l'erreur a été relevée par la bande et corrigée par le 
ministère en février 1986. 
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C. BANDE DE PEGUIS 

C.2.a Compressions budgétaires 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 13j 

L'analyse de Ward Mallette fait ressortir une diminution de 
2 % des frais de scolarité par unité pour l'AF 1984-1985 
(4 375,65 $) par rapport à l'AF 1985-1986 (4 306,87 $). Le 
ministre avait promis que les programmes existants ne 
seraient pas touchés. L'analyse du ministère fait ressortir 
une augmentation des coûts des unités-élèves. 

Question : 

. V a-t-il eu une compression budgétaire? 

Réponse du ministère : 

. Entre 1984-1985 et 1985-1986, le niveau total de 
financement accordé à la bande de Peguis pour 
l'enseignement primaire/secondaire dans le cadre du 
fonctionnement de l'école a été réduit de 8,7 %. 
Cela était attribuable è une diminution des effectifs 
scolaires (8,6 %). Puisque les budgets d'éducation 
sont rajustés de façon routinière en fonction des 
augmentations ou des diminutions du nombre d'élèves 
fréquentant l'école, on n'a pas considéré qu'il 
s'agissait d'une compression budgétaire. 

. Le nombre d'unités-élèves pour la bande de Peguis est 
tombé de 595 en 1984-1985 à 544 à 1985-1986, soit de 
8,6 %. Bien que, sur la même période, le financement 
réel de l'enseignement primaire/secondaire par élève 
soit passé de 5 048 $ à 5 039 $, cette diminution de 
0,2 % s'expliquait par le financement spécial de 
77 449 $ au titre du fonctionnement et de l'entretien 
en 1984-1985. 

. La réduction du niveau de financement (en fonction du 
nombre d'élèves fréquentant l'école; n'était pas 
considérée comme une compression d'un programme 
existant. Si les effectifs avaient augmenté, le 
niveau de financement aurait augmenté d'autant l'année 
suivante. 
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Plan d'action : 

. Voir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Renseignements supplémentaires : 

. En 1984-1985 et dans les années précédentes, le 
financement des écoles administrées par les bandes se 
négociait directement avec la bande, sans le bénéfice 
d'une formule. En 1985-1986, la région a commencé à 
utiliser une formule destinée à assurer l'égalité de 
traitement pour toutes les bandes. Cela était 
conforme à l'orientation de l'Administration centrale 
et justifié par une lettre que le ministre avait 
adressée à la bande en 1985. Cependant, le passage au 
financement selon une formule préétablie n'a pas 
entraîné de diminution des coûts par unité-élève. 
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TABLEAU 1 

Comparaison des frais des scolarité primaire/secondaire en 1984-1985 
et 1985-1986, tels qu'ils ont été relevés dans le rapport de 

vérification et les données d'AINC pour l'école administrée par la 
 bande de Pequis   

3/Udget Réel Budget Réel 

1984-1985 1985-1986 

Aide à 
1 ' enseignement 

Serv ices 
d'enseignement - 
École de la bande 

275 332 $ 282 052 $ 

864 706 1 858 006 

275 332 $ 275 332 $ 

662 257 1 662 277 

F&E - École 
de la bande 463 473* 463 473* 405 347 405 347 

Total, frais de 
scolarité 

Nombre 
d ' unités- 
élèves** 

Financement 
par unité- 
élève 

2 603 511 $ 2 603 531 $ 2 342 936 $ 2 342 956 6 

595 595 544 544 

4 376 4 376 4 307 4 307 

La bande de Peguis s'est vu accorder une 
augmentation de 77 449 $ pour fins de F&E pour 
l'école de la bande; il s'agissait d'une 
affectation non répétitive. On trouvera la 
confirmation de cette modalité dans le 
procès-verbal d'une réunion du 21 février 1986. 

Une unité-élève correspond a un élève de la 
première à la douzième année ou à deux élèves du 
j ardin d'en fants. 
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T PB LEAL! II 

Comparaison des dépenses réelles pour l'enseignement 
primaire/secondaire en 1 984-1 985 et 1 985-1 986 pour l'école a dm in i s'-ttfe 
 par la bande de Peçuis  

Postes de financement 
de l'enseignement Réel Réel 
primaire/secondaire 1984-1985 1985-1 986 

% de 
Variation variation 

Aide à 
1'enseignement 

Services 
d'enseignement. - 
École de la bande 

Or ientation et 
conseils 

Transpor t 
quotidien 

F&E - Ecole 
de la bande 

282 052 $ 275 332 $ (6 720 $; 

1 858 006 $ 1 662 277 $ (1 95 729 $; 

36 768 $ 35 008 $ 

363 355 $ 363 356 $ 

(1 760 $j 

1 $ 

(2., 4 %: 

(1Û„ 5 %) 

(4,8 

463 473 $ 405 347 $ (58 126 $J (1 2,5 % 

Totaux réels, 
enseignement 
primaire/secondaire 3 003 654 $ 2 741 320 $ (262 334 $) (8,7 % 

Njbre d'unités- 
élèves* X 595 544 (51; (8,6 %) 

Financement par 
unité-élève 5 048 $ 5 039 $ (9 $; (0,2 %) 

Totaux réels, 
enseignement 
primaire/secondaire 3 003 654 $ 2 741 320 

** Une unité-élève correspond à un élève de la 
première à la douzième année ou a deux élèves du 
jardin d'en fants. 
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C. BANDE DE PEGUIS 

C.2.b Compressions budgétaires 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (pages 13-14J 

La Région du Manitoba a bloqué à 363 853 $ le budget du 
transport des élèves, qui faisait déjà l'objet d'un 
sur financement d'environ 83 000 $ (selon une formule 
régionale!. Le Conseil scolaire prétend que les fonds 
accordés ne sont pas suffisants, ce qui a contribué a une 
grave augmentation des déficits. La Région a remis 5 000 $ 
à la bande dans l'AF 1985-1986 pour la réalisation d'une 
étude du transport. Elle n'a pas encore reçu cette étude. 
(N.B. : Comme on l'explique plus bas, le budget du transport 
des élèves a été bloqué à 363 355 $. J 

Question : 

. La bande de Peguis devrait-elle recevoir plus que 
363 853 $ pour le transport scolaire? 

Réponse du ministère : 

. AINC a accordé 5 000 $ à la bande de Peguis en 
mai 1985 pour une étude indépendante devant déboucher 
sur des recommandations relatives aux niveaux de 
financement. En juin 1985, AINC a demandé un rapport 
d'avancement a la bande sur cette étude. AINC n'a pas 
encore reçu l'étude. Dès qu'il la recevra, il sera 
disposé à négocier la question, s'il y a lieu. 

Plan d'action : 

. Voir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Renseignements supplémentaires : 

. Ces dernières années, AINC s'est orienté vers le 
financement selon une formule préétablie ou en 
fonction d'une base de données. Cette approche a 
constitué un moyen efficace d'obtention des fonds, 
puisqu'elle fait appel a une méthodologie acceptée par 
le Conseil du Trésor et qu'elle assure aussi une plus 
grande homogénéité des niveaux de financement 
consentis aux bandes. 

Les budgets du transport scolaire dans la région du 
Manitoba sont établis selon une formule qui fait 
intervenir un certain nombre de critères. Ces 
critères comprennent le nombre d'élèves, la longueur 



30 

des itinéraires d'autobus, le p 
point de vente le plus proche, 
des véhicules, les inspections 
régulier, la dépréciation des v 
salaires des chauffeurs. 

< du carburant au 
année et la marque 
nuelies, l'entretien 
Seules et les 

Le budget du "transport quotidie " de la bande était 
de 327 796 $ en 1982-1983 et de 363 355 $ en 
1983- 1984. En septembre 1984, la bande de Peguis a 
soumis une étude du transport prévoyant un budget de 
465 757 $ pour 1984-1985, soit se augmentation de 
102 402 $ (28 %). La Région a j jgé la proposition 
budgétaire trop coûteuse puisque le montant calculé en 
vertu de la formule régionale était de 280 086 $. La 
formule régionale a été utilisée pour la première fois 
en 1984-1985. Par conséquent, il a été décidé de 
bloquer le budget au niveau de base ce 363 355 $ pour 
1984- 1985. 

Pendant l'analyse du budget de 1985-1986 avec la bande 
de Peguis, le ministère a remis à la bande une somme 
de 5 000 $ pour la réalisation d'une analyse 
indépendante du réseau de transport scolaire de la 
bande, d'où devaient émaner des recommandations à la 
bande et au ministère sur les besoins en matière de 
fonctionnement et d'entretien. 



31 

C. BANDE DE PEGUIS 

C.3 Dépenses en capital 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 14J 

La nouvelle école promise pour 1979 a été retardée a maintes 
reprises. Elle est maintenant prévue pour l'AF 1987-1988. 
L'acquisition, au prix de 35 400 $, d'articles d'ameublement 
et de matériel scolaires a été reportée à l'AF 1987-1988, 
année pour laquelle on a promis une double affectation de 
70 800 $. Ward Mallette déclare que cela complique la 
planification de l'administration scolaire et que la Région 
aura beaucoup de difficulté à donner suite à cette promesse. 

Questions : 

. A-t-on promis une nouvelle école? 

. Le ministère peut-il accorder l'affectation promise 
pour les articles d'ameublement et le matériel 
scolaire pour l'année financière 1987-1988? 

. Dans quelle mesure y a-t-il des changements imprévus 
au plan d'immobilisations dans le cours d'une année? 

. Comment fait-on participer les bandes au processus de 
planification des immobilisations? 

Réponse du ministère : 

. AINC n'est pas au courant de quelque engagement de 
construire une nouvelle école en 1979. Les projets 
comme les nouvelles écoles ne peuvent être élaborés et 
mis en oeuvre avant d'avoir figuré dans un plan 
d'immobilisations, ce qui permet une planification 
convenable des besoins communautaires pour l'avenir. 
Les grands projets complexes sont gérés suivant des 
processus semblables à ceux qui ont cours dans 
l'industrie. 

. AINC a inclus 10 000 $ pour les articles d'ameublement 
et le matériel scolaires dans le plan 
d'immobilisations de 1986-1987. Le solde de 60 800 $ 
pour le mobilier et le matériel a été inclus dans le 
plan d'immobilisations de 1987-1988. 

. On tâche de s'assurer de garder au minimum les 
changements au plan d'immobilisations. Cependant, les 
premières priorités du ministère sont la santé, la 
sécurité et l'éducation. Lorsqu'un projet est urgent, 
il prend la priorité sur les autres. 
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Plan d'action : 

. Voir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Renseignements supplémentaires : 

. Dans la Région du Manitoba, un "Répertoire des besoins 
en capital" a été institué sur ordinateur en 
1984-1983. Il indiquait toutes les demandes 
d'immobilisations des bandes depuis 1980. Les bandes 
soumettent leurs projets d'immobilisations à AINC et 
indiquent la priorité qu'elles y accordent au niveau 
local. On envoie périodiquement des sorties 
d'ordinateur de ces renseignements aux bandes, pour 
révision . 

. Les fonds d'immobilisations établis selon une formule 
sont remis à la Région par l'Administration centrale 
du ministère. Normalement, le Manitoba reçoit 17 % 
(33 064 000 $ ou 17,5 % pour 1 986 — 1 987 9 du total du 
budget d'immobilisations national (qui est de 
303 064 000 $ en 1986-1987). Un minimum de 
18 221 000 $ du budget d'immobilisations de la Région 
doit être affecté au logement, et le solde peut être 
consacré a d'autres projets d'immobilisations. 

. Le processus de planification des immobilisations 
d'AINC commence par la préparation, par les bandes, de 
plans d'aménagement physique. Ces plans précisent les 
besoins d'infrastructure et de logement de leurs 
collectivités et reflètent les aspects sociaux, 
culturels, économiques, institutionnels et physiques 
de la vie des bandes dans la réserve. Ces plans 
donnent l'occasion aux bandes d'élaborer des 
propositions de budget d'immobilisations pour 
l'aménagement et la mise en oeuvre d'éventuels projets 
d'immobilisations, qu'ils soumettent ensuite au 
ministère pour obtenir du financement. Le ministère 
analyse les propositions des bandes pour décider de 
l'affectation des ressources disponibles pour les 
immobilisations. Les bandes sont consultées ou 
renseignées sur les changements au plan 
d'immobilisations d'AINC. 

. Pour l'affectation des fonds d'immobilisations aux 
divers projets, le personnel de la Région tient compte 
des priorités d'AINC et des bandes, ainsi que des 
fonds disponibles et de la distribution passée des 
capitaux. Les premières priorités d'AINC sont la 
santé, la sécurité et l'éducation. Ces dernières 
années, le plus clair du budget autre que pour le 
logement a été consacré à la construction d'écoles. 
Le solde a été réservé a l'infrastructure 
communautaire (p. ex., adduction d'eau, égouts et 
routes) . 
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La priorité en matière d'écoles va aux besoins les 
plus criants. La tendance a ramener l'éducation dans 
les réserves a provoqué un besoin considérable de 
construction d'écoles dans les réserves. À l'heure 
actuelle, on estime avoir besoin, au Manitoba, de 
53 623 mètres carrés de nouvelles installations 
scolaires, ainsi que des ajouts à des écoles 
existantes ou des écoles de remplacement pour les 
quinze prochaines années. 

Le coût estimatif total, pour les projets d'écoles au 
Manitoba, en dollars constants de 1985-1986, pour 
répondre aux besoins est de 108 735 000 $. La 
construction d'écoles dans les régions isolées a coûté 
cher. Un récent projet d'école dans une collectivité 
isolée à accès spécial, avec un effectif de 
266 élèves, comporte un coût total projeté de 
10 119 600 $. L'école comprend une maternelle, huit 
classes normales, un gymnase, des salles spécialement 
aménagées et onze résidences d'enseignants, avec 
systèmes indépendants d'eau et d'égout et des 
installations de production d'électricité et de 
stockage de combustible pour le complexe scolaire. La 
construction de l'école a fait l'objet d'un appel de 
soumissions autorisé par le Conseil du Trésor; le coût 
est représentatif de ce genre d'installations dans une 
région isolée. 

La stratégie de la Région consiste à engager 
pleinement son budget d'immobilisations pour des 
projets. Le processus exige souvent un remaniement 
des priorités du plan d'immobilisations pour qu'il 
demeure adapté aux besoins de la collectivité. Si une 
priorité nouvelle surgit, le projet, urgent reçoit la 
priorité et les autres sont retardés. Les révisions 
aux plans d'immobilisations sont un exercice pénible, 
surtout pour les bandes dont les projets risquent 
d'être retardés. 

Le 20 juin 1986, on a envoyé des lettres aux 27 bandes 
de la province qui administrent des écoles, y compris 
la bande de Peguis, pour confirmer le niveau du budget 
disponible pour le mobilier et le matériel en 
1986-1987. 
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C. BANDE DE PEGUIS 

C.4 Gestion des prêts 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (pages 14-15J 

Sur la foi d'un engagement régional écrit, la firme de la 
bande, la Red Eagle Construction Company, a emprunté 
153 000 $ au ministère pour l'achat de matériel lourd de 
construction pour construire un canal de dérivation. On 
n'est pas encore allé de l'avant avec le projet de 
construction, qui devait représenter un tiers des recettes 
totales de la compagnie. Le solde du prêt était de 
257 052 $. Un plan de remboursement de la dette est à 
l'étude. 

Questions : 

. La décision de financer la Red Eagle Construction 
était-elle fonction du projet de canal de dérivation? 

. La situation financière actuelle de la Red Eagle 
Construction est-elle imputable au fait que le projet 
de canal de dérivation n'est pas allé de l'avant? 

. Pourquoi le ministère a-t-il tardé à prendre des 
mesures pour recouvrer la dette? 

Réponse du ministère : 

Bien que le projet de canal de dérivation ait fait 
l'objet d'une étude sérieuse, il n'a jamais figuré 
dans le plan d'immobilisations du ministère, et n'a 
jamais obtenu l'approbation préliminaire ni 
l'approbation "effective" finale. La bande et la Red 
Eagle Construction Company étaient toutes deux au 
courant de la situation. La bande reçoit un 
exemplaire du plan d'immobilisations. Cependant, afin 
d'appuyer la demande de fonds en vertu de l'entente 
spéciale d'aménagement rural de développement agricole 
(AFDAJ du ministère de l'Expansion économique 
régionale (MEERJ, toutes les parties sont convenues de 
procéder dans l'hypothèse que le projet irait de 
l'avant. 

Si le projet avait démarré en 1983-1984, on 
s'attendait que la Red Eagle Construction Company tire 
de cet ouvrage 35 % de ses recettes projetées pour les 
années financières 1982-1983 à 1984-1985. 
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Même si le canal de dérivation n'a jamais été mis en 
chantier, 65 % des recettes de la compagnie devaient 
provenir d'autres travaux. De fait, la Red Eagle 
Construction Company a utilisé son matériel sur 
plusieurs autres chantiers. Cependant, la compagnie 
n'a pas appliqué les recettes de ces autres projets au 
remboursement du prêt. On considère que la dette est 
une dette de la bande, car cette dernière a fourni une 
garantie écrite du prêt de la compagnie; on a 
entrepris des discussions pour établir un plan de 
remboursement de la dette. 

AINC travaille avec la bande de Peguis à l'élaboration 
d'un "plan de gestion financière"; cependant, malgré 
sa garantie écrite, la bande n'accepte pas la 
responsabilité de la dette de la Red Eagle. Par 
conséquent, l'intérêt continue de courir sur le prêt, 
pendant que le ministère et la bande se disputent 
quant au montant de la dette totale de la bande. 

Plan d'action : 

. AINC a recommandé è la bande d'inclure la dette de la 
Red Eagle dans son plan de résorption de la dette. 

. Afin de stabiliser la dette jusqu'à ce que la bande 
puisse la régler, AINC étudie la possibilité d'exercer 
son "droit de compensation" (voir la section 
"Renseignements supplémentaires" ci-après) sur une 
certaine période à l'égard de l'intérêt couru et de 
bloquer le principal du prêt. 

Lorsque la Red Eagle Construction Company a demandé un 
prêt à AINC, elle lui a présenté les projections 
financières suivantes : 

Renseignements supplémentaires 

Total des 
recettes 
projetées 

de la 
compagnie 

Recettes 
prévues du 
projet de 
canal de 
dérivation 

/o des recettes 
totales 

provenant du 
proj et de canal 
de dérivation 

1982- 1983 
1983- 1984 
1984- 1985 
TOTAL 

410 000 $ 63 000 $ 
472 000 200 000 
545 000 250 000 

15.0 % 
42.0 % 
45,8 % 
35.0 % 1 427 000 $ 513 000 $ 
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Avant de consentir son prêt de développement 
économique à la compagnie, AINC a obtenu une garantie 
formelle de la bande à l'égard du prêt. En outre, la 
Red Eagle Construction Company a obtenu une subvention 
de l'ARDA spéciale de la part du MEER (qu'elle n'avait 
pas à rembourser J, au montant de 1 73 363 $, avant de 
s'adresser à AINC pour obtenir du financement pour 
1982-1983. Pour aider la compagnie, AINC a fourni une 
lettre d'appui, datée du 22 septembre 1981, à l'ARDA 
spéciale du Manitoba. 

Il indiquait que le ministère avait pris un engagement 
de principe, sous réserve d'un crédit de catégorie A, 
représentant, pour les trois années suivantes, la 
possibilité de travaux d'immobilisations nécessitant 
du matériel lourd (d'une valeur estimative de 
2 000 000 $; à l'égard du projet de canal de 
dérivation. 

La situation financière de la compagnie au moment où 
AINC a consenti le prêt était la suivante : 

68 000 $ 
138 692* 

2 000 
208 692 $ 

Avoir propre du propriétaire 
ARDA spéciale (80 % de la subvention; 
Fonds de formation fournis par la province 
Total des fonds non remboursables 

L'ARDA spéciale a avancé 80 % du montant total de 
173 365 $, comme le veut la procédure habituelle. L'ARDA 
aurait dégagé le solde de 20 % (34 673 $) à la fin de la 
période de contrôle (42 mois;, dès qu'il aurait été établi 
que la compagnie avait satisfait à toutes les conditions 
de l'entente (c.-à-d. si le projet de canal de dérivation 
était, allé de l'avant et si la compagnie y avait 
travaillé; . 
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Une portion (26 000 $J du prêt total d'AINC de 
133 000 $ donnait un préfinancement à la compagnie 
pour couvrir une partie de la retenue de 20 % de 
l'ARDA spéciale. La compagnie n'a pas satisfait aux 
conditions de la subvention de l'ARDA spéciale avant 
l'expiration de la période de contrôle, n'a pas reçu 
les 34 673 $ retenus par l'ARDA spéciale et n'a donc 
pas remboursé les 26 000 $ à AINC. 

Même si le projet de canal de dérivation n'est, pas 
allé de l'avant, la Red Eagle Construction Company a 
réalisé plusieurs autres projets de construction sur 
la période triennale. Aucune part des recettes de ces 
projets n'a été appliquée au remboursement de la dette 
de la compagnie. 

En vertu de la Loi sur l'administration financière, le 
"droit de compensation" en cas de non-respect des 
obligations à l'égard d'un prêt, permet au ministère 
de grever une portion des futurs transferts du 
ministère à la bande pour rembourser le prêt. 

AINC recommandera le paiement trimestriel des intérêts 
courus sur la dette de la compagnie jusqu'à ce que la 
bande règle le problème. 

En outre, la compagnie a assuré des services 
municipaux à la bande de Peguis, mais elle n'a pas 
perçu la totalité des sommes que lui doit la bande 
pour ces services ni remis d'états financiers à AINC, 
comme l'exigeait la convention de prêt. 
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D. BANDE DE KEESEEKOOWENIN 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page SJ 

Le ministère a fait une contribution jr la construction 
d'un nouveau bureau de bande, pour lequel il devait verser 
21 800 $ sur les 49 443 $ de frais annuels de fonctionnement 
et d'entretien. Étant donné que les autres sources de 
recettes dont dispose la bande sont Usitées, Ward Mallette 
estime que le déficit de la bande augmentera ou que l'état 
de l'immeuble se détériorera avec le temps. 

Question : 

. La contribution d'AINC au fonctionnement du bureau de 
la bande Keeseekoowenin est-elle suffisante? 

. Le niveau actuel de financement assuré par AINC pour 
l'exploitation des installations communautaires est-il 
suffisant pour les petites bandes dont l'unique ou 
principale source de financement est le gouvernement 
fédéral? 

Réponse du ministère : 

AINC contribue pour environ 67 % du coût, annuel de 
fonctionnement et d'entretien de l'immeuble 
d'administration (bureau de la bandej. Lorsque 
l'immeuble a été construit, la bande était au courant 
du niveau de financement qu'elle pouvait attendre du 
ministère. Elle croyait pouvoir faire la différence. 
Toute autre contribution de la part du ministère 
exigerait une réaffectation des fonds des autres 
programmes ou une augmentation du budget du 
ministère. La politique prévoit le financement 
jusqu'à concurrence de 20 % des coûts de 
fonctionnement et d'entretien des installations 
communautaires, sur le budget de fonctionnement et 
d'entretien de l'Infrastructure et des services 
communautaires, sous réserve de la disponibilité de 
fonds à cette fin. Le solde de 80 %, ou la différence 
entre la contribution d'AINC et le financement requis» 
vient d'autres programmes du ministère ou du 
gouvernement, ou est la responsabilité financière de 
la bande et de ses membres. 

Les besoins de la bande pour 1986 au titre du 
fonctionnement et de l'entretien (F&EJ, pour 
l'ensemble des installations de la collectivité, sont 
de 49 304 $. La contribution d'AINC, pour chacune des 
installations, est indiquée à la page suivante : 
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Administration 
Salle communautaire 
Entrepôt 
Parc et terrain de jeu 

Coût (F&EJ 
estimatif total 

26 100 $ 
10 424 

6 540 
6 240 

CFontribution 
d ' A I NC f 

1 7 470 $ 67 î 
1 945 19 ! 
1 220 19 S 
1 165 19 ! 

TOTAL 49 304 $ 21 800 $ 44 % 

. Santé et Bien-être social Canada loue également 
de l'espace dans l'immeuble à bureaux au coût 
annuel de 6 180 $. Ce montant, ajouté à la 
contribution d'AINC, représente 90 % du besoin de 
F&E de l'immeuble à bureaux. L'immeuble 
d'administration, d'une superficie de 5 600 pieds 
carrés, peut recevoir d'autres utilisateurs qui 
pourraient également contribuer aux coûts 
d'exploitation. Toute modification du niveau de 
financement actuel assuré par AINC à la bande 
Keeseekoowenin exigerait une modification des 
politiques nationales. 

Plan d'action : 

. Le ministère et la bande travaillent ensemble à 
trouver d'autres sources de revenu. 

. La situation financière globale de la bande sera 
examinée par le biais d'un "Plan de gestion 
financière". 

. AINC reverra sa politique existante sur le financement 
des installations communautaires. Tout changement de 
politique exigerait l'obtention de nouveaux fonds ou 
la réaffectation de fonds provenant d'autres secteurs. 

Renseignements supplémentaires : 

. L'immeuble d'administration (bureau de la bandej a été 
achevé en 1984-1985 au coût de 268 000 $. AINC a 
contribué pour 100 000 $ a la construction, le maximum 
qu'il pouvait donner pour ce genre d'installation. 
Les bandes peuvent construire de plus grandes 
installations si elles peuvent obtenir d'autres fonds 
-- la bande Keeseekoowenin a obtenu un total de 
180 000 $ de plus grâce au programme RELAIS, au Fonds 
d'emploi du Manitoba, à l'Assistance sociale, aux 
Services médicaux et à même le capital de la bande. 
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L'entente de contribution d'AINC avec la bande 
stipulait que les frais de fonctionnement et 
d'entretien seraient estimés dans le cadre de la 
conception du projet de construction. La contribution 
éventuelle d'AINC au fonctionnement et à l'entretien 
était inférieure au besoin, compte tenu de la taille 
de l'immeuble. Il en a été question entre le 
ministère et la bande, la bande ayant bon espoir de 
pouvoir trouver d'autres recettes. 

AINC subventionne les bandes pour le fonctionnement et 
l'entretien des "installations communautaires", 
jusqu'à concurrence de 20 % des coûts d'exploitation 
annuels projetés. De plus, le ministère accorde une 
contribution à la bande en vertu du programme de 
soutien financier des bandes pour permettre à la bande 
de donner de l'espace de bureau au personnel de la 
bande parrainé par le ministère. Au total, la bande 
Keeseekoowenin a reçu 17 470 $ en 1985-1986, dont la 
subvention (4 870 $J et les frais de bureau des 
employés de service pour trois employés de la bande 
(12 600 $J. Ces derniers frais comprennent, par 
exemple, le coût de l'espace de bureau et du service 
téléphonique de base. 

Des subventions plus élevées sont versées pour les 
installations qui servent à la santé, à l'hygiène et à 
l'éducation. Les installations communautaires ont. une 
priorité moins élevée. De plus, la politique du 
ministère prévoit que les loyers seront payés par les 
utilisateurs ou que l'installation sera appuyée par 
les contributions locales ou le bénévolat. 

t 
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E. PUKATAWAGAN (BANDE MATHIAS COLOMB; 

E.1 Paiements de services sociaux 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 17; 

Les retards de présentation des documents appropriés par la 
bande au ministère représentent 129 942 $ du déficit total 
de 191 640 $ pour la bande. 

Question : 

. Que se propose de faire le ministère au sujet de ce 
dé ficit? 

Réponse du ministère : 

Un examen du dossier des paiements de services sociaux 
d'AINC et des états financiers vérifiés de la bande a 
été entrepris dès 1981-1982. Les deux dossiers ne 
s'accordaient pas quant à la taille du déficit. Au 
niveau de la bande, il n'y a pas assez de 
documentation pour concilier les dossiers. 

Le dossier d'AINC sur les paiements d'Assistance 
sociale de la bande Mathias Colomb (Pukatawagan; 
montre que cette bande doit au ministère 129 942 $, 
c'est-à-dire que la bande n'a soumis aucune pièce 
justificative relativement à ce total de dépenses. 
Toutefois, les registres vérifiés de la bande montrent 
que celle-ci a dépensé 26 440 $ de plus que les 
recettes assurées par le ministère. Il y a donc une 
différence de 156 382 $ entre les chiffres d'AINC et 
ceux de la bande. Etant donné le manque de pièces 
justificatives de la part de la bande, il est très 
difficile de concilier les divers registres. Il faut 
noter que la bande a changé de vérificateur au cours 
de l'année 1985-1986 en raison de difficultés avec la 
première firme. 

En mars 1986, AINC a formulé un plan, de concert avec 
la bande, pour rassembler une documentation convenable 
afin d'éliminer 64 115 $ du déficit de 1984-1985 au 
titre de l'Assistance sociale. En août 1986, le 
ministère s'est réuni avec la bande et son 
vérificateur actuel. Il y a été question des 
problèmes concernant l'absence de documentation et on 
est convenu d'éliminer les 129 942 $ dus au 
ministère. La bande doit fournir une résolution de 
son Conseil pour justifier cette mesure. 
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.e ministère croit que les montants dus ont été payés 
ous forme d'Assistance sociale, autrement dit pour 
épondre aux besoins fondamentaux des Indiens de la 
ollectivité. AINC a noté des améliorations des 
egistres comptables de la bande. 

Paction : 

. jir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Reements supplémentaires : 

. i bande Mathias Colomb (PukatawaganJ administre son 
opre programme d'Assistance sociale; les dépenses 
prouvées pour 1985-1986 au titre de ce programme 
aient de 919 836 $. En vertu du programme, on 
ance des fonds aux bandes pour couvrir leurs besoins 
ur deux ou trois mois. A mesure que les fonds sont 
pensés, la bande doit fournir les pièces 
stificatives appropriées à AINC. Le ministère 
amine les pièces et renouvelle l'avance de la 
nde. A la fin de l'année, le compte est fermé puis 
ncilié. Les pièces justificatives font partie d'une 
ste de vérification servant à prouver que les fonds 
t été correctement déboursés. 
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E. PUKATAWAGAN (BANDE MATHIAS COLOMB) 

E.2.a Transfert des responsabilités relatives à 
l'entretien de l'école 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 17J 

Lorsque la bande a pris en charge le fonctionnement et 
l'entretien des installations scolaires dans l'année 
financière 1984-1983, le ministère a apparemment retenu 
82 000 $ sur la contribution afin d'acquitter les factures 
de l'année précédente. Depuis lors, 55 373 $ ont été remis 
à la bande. (N.B. : Comme on l'indique plus bas, le montant 
réel qui a été remboursé était de 53 175 $.J 

Question : 

. Le ministère a-t-il retenu a tort 82 100 $ sur 
l'entente de contribution de 1984-1985 de la bande? 

. Le ministère aurait-il dû payer les factures 
d'électricité et de combustible pour 1983-1984? 

Réponse du ministère : 

Sur les 82 100 $ qui ont été retenus, 53 175 $ l'ont 
été à juste titre puisque : 

. 26 727 $ de combustible ont été fournis pour 
1984-1985; et 

. 26 448 $ ont été transférés à la bande suite à la 
modification de son entente de contribution pour 
l'année financière 1984-1985. 

Ce combustible a été demandé par le directeur de 
l'école de Pukatawagan. AINC a passé une commande à 
Shell Canada à Lynn Lake (Manitoba,), moyennant que la 
bande de Pukatawagan acquitte la facture sur le budget 
de combustible de 1984-1985. Parce que la cote de 
crédit de la bande n'était pas acceptable pour Shell, 
et parce qu'il était plus commode de livrer le 
combustible en mars qu'en mai en raison du gel, il a 
été convenu entre toutes les parties (AINC, le 
directeur d'école et le chef et le Conseil,) qu'AINC 
payerait la livraison du combustible et déduirait le 
montant correspondant du budget de 1984-1985 de la 
bande. Le budget réel de combustible de la bande pour 
1984-1985 a affiché un surplus de 1 221 $. 
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. Une somme de 28 925 $ a été retenue par erreur 
puisqu'elle visait des dépenses d'électricité de 
1983-1984. Cette somme aurait dû être acquittée par 
le ministère en 1983-1984, puisqu'elle avait été 
engagée pour des biens et services utilisés dans la 
période précédant le transfert de l'école. Ce montant 
est. dû à la bande. 

Plan d6action : 

. On prépare actuellement une modification a l'entente 
de contribution afin de rembourser les 28 925 $ que 
représente la facture d'électricité de 1983-1984. 
Cela expliquera la totalité des 82 100 $ retenus sur 
le budget de base de 1984-1985. 

Renseignements supplémentaires : 

. En 1984-1985, la bande Mathias Colomb (PukatawaganJ a 
pris en charge le fonctionnement et l'entretien de ses 
installations scolaires. Il s'agit d'un école, de 
résidences d'enseignants, d'une station de pompage et 
d'un bassin de stabilisation des eaux usées. 

. En 1984-1985, une somme de 278 219 $ a été remise à la 
bande au titre du fonctionnement et de l'entretien de 
l'école. Le bureau de district du ministère a retenu 
82 100 $ sur la contribution afin d'acquitter les 
factures en souffrance pour l'école. 

. Les factures d'électricité de 28 925 $ représentaient 
des dépenses de la vieille année (1983—1984; et 
n'avaient pas été acquittées dans l'année précédente 
(1983-1984; en raison de l'insuffisance du budget. 

. La facture de 26 727 $ s'appliquait au combustible 
livré juste avant la fin de l'année financière 
1983- 1984 -- le combustible devant être consommé au 
cours de l'exercice suivant. Aussi a-t-on fourni des 
biens à la bande plutôt que des fonds pour 1984-1985. 
On s'était mis d'accord avec la bande sur cette 
question avant la livraison. C'était pour rendre 
service à la bande. 

. L'entente de contribution de la bande pour 1984-1985 
au titre du fonctionnement et de l'entretien de 
l'école est passée de 304 667 $ en 1984-1985 à 
417 377 $ en 1985-1986. Le total de 304 667 $ pour 
1984- 1985 comprend la modification de 26 448 $, dont 
il est question dans la "Réponse du ministère" plus 
haut. On n'a pas retenu de fonds sur l'entente de 
contribution de 1985-1986, c'est-à-dire que les 
82 100 $ sont entrés dans le budget de base de la 
bande pour cette année-là. 
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E. PUKATAWAGAN (BANDE MATHIAS COLOMBj 

E.2.b Transfert d'immobilisations 

CONSTAT# riON DE W RD MALLETTE : ((page 17; 

Lors de la réunion sur la base de données de novembre 1984, 
la bande a appris qu'il fallait des réparations de 528 897 $ 
aux installations scolaires (dont 453 934 $ pour la 
Priorité I au titre des dangers pour la santé et la 
sécurité J. 

Question ï 

. Quelles mesures le ministère a-t-il prises pour 
répondre aux préoccupations de la bande touchant le 
piètre état des installations scolaires? 

Réponse du ministère : 

. L'"Ëvaluation des besoins" de 1984 a donné des 
estimations du coût, des réparations : amélioration, 
pour répondre aux exigences de la sécurité-inc end ie et 
de la sécurité physique; remodelage de certaines 
installations, pour répondre aux exigences de 
programme; amélioration de l'efficacité énergétique; 
etc. Le complexe scolaire renferme plusieurs nouveaux 
bâtiments dont l'état est jugé raisonnable. AINC a 
estimé qu'il faudrait 529 000 $ pour effectuer les 
réparations indiquées dans l'évaluation des besoins. 

. Les besoins d'amélioration des écoles de la Région, 
indiqués par les évaluations de besoins pour 
l'ensemble de la Région en 1984, représentaient 
environ 6 000 000 $ en tout. AINC a reçu des fonds 
d'immobilisations pour des améliorations scolaires en 
1984-1985; le montant mis à la disposition de la 
Région à cette fin a été d'environ 1 900 000 $. La 
Région a donc dû refaire l'ordre de priorité des 
réparations essentielles aux écoles en fonction des 
besoins les plus criants (selon les critères de santé 
et de sécurité;. 

. Voici la situation des principaux points de 
l'évaluation des besoins de Pukatawagan : 

aj Réparer la berme du bassin de stabilisation des 
eaux usées et refaire la clôture autour de 
l'installation (Priorité I - 282 000 $J  

Les travaux de correction pour protéger la berme 
contre les problèmes d'érosion se sont révélés 
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inutiles. On entreprendra une étude de 
faisabilité en 1986-1987 afin de trouver une 
solution à long terme au problème de 
l'emplacement. (Il s'agira vraisemblablement d'irh 
projet d'immobilisations . ) 

bj R éparer la station de pompaqe (Priorité I - 
81 000 $) 

On a construit une nouvelle station de pompage 
dans le cadre d'un système d'aqueduc communautaire 
de 1 235 700 $ achevé en 1 986-1 987. 

cj Réparer la remorque (Priorités I, II et III - 
1 1 000 $ j 

La remorque a été détruite par l'incendie et ne 
sera pas remplacée puisqu'elle n'est plus requise* 

d) Autres projets de Priorité I (89 000 $ ) 

Les autres projets de Priorité I comprennent 
divers petits projets (p. ex., éclairage, aératiom 
et plomberie) a l'école et dans les résidences 
d'enseignants. Cinquante-six pour cent de ces 
projets ont été réalisés. 

e j Autres projets de Priorité II et III (66 000 $ ) 

Onze pour cent de ces projets sont réglés. 

. On n'a pas commencé tous les travaux en raison d'un 
manque de fonds pour l'entretien à la Région. On a 
dépensé des fonds supplémentaires s'élevant à 
104 000 $ en 1984-1985 pour des réparations générales 
aux installations scolaires de Pukatawagan. Les 
travaux achevés comprennent les réparations au bassin 
de stabilisation des eaux usées, l'achat et la 
construction d'un atelier d'entretien, l'achat de 
matériaux d'entretien et de réparation, et des 
rénovations aux résidences d'enseignants du ministère. 

. Le budget annuel de la bande pour les réparations 
mineures est d'environ 45 000 $. La bande a a son 
service deux concierges qui peuvent faire certains 
travaux de réparation; les gros travaux sont 
admissibles au financement par le biais du processus 
normal d'immobilisations. 

Plan d'action : 

On entreprendra une étude en septembre 1986 pour 
définir les options pour la solution du problème du 
bassin de stabilisation des eaux usées. 
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. Les réparations scolaires mineures aux sections d! et 
e! ci-dessus devraient s'effectuer dans le cadre du 
budget de réparations de l'école. Les réparations 
d'importance seront prises en compte dans le processus 
d'établissement du budget d'immobilisations. 

Renseignements supplémentaires : 

. En 1984-1985, la bande a pris en charge le 
fonctionnement et l'entretien de ses installations 
scolaires, y compris l'école, les résidences du 
personnel, la station de pompage et le bassin de 
stabilisation des eaux usées. 

. En 1984-1985, la Région a fait une évaluation de 
l'état de toutes ses installations scolaires pour 
déterminer ses besoins totaux en ressources. Les 
résultats devaient servir à obtenir des fonds et à 
établir la priorité de distribution des fonds 
disponibles. 

. Le 17 octobre 1984, on a établi un rapport 
d'"Évaluation des besoins" pour les installations de 
Pukatawagan. Le coût des réparations était estimé à 
529 000 $. 

Postes de Priorité I de plus de 
5 000 $ (ils comprennent 
282 000 $ pour les réparations à 
la berme du bassin de 
stabilisation des eaux usées et 
pour la clôture du bassin, 
81 000 $ pour le filtre et le 
câblage de la station de 
pompage, et 7 000 $ pour 
remplacer les portes des 
cabines de douche,). 370 000 $ 

Postes de Priorité I de moins de 
5 000 $ (diverses réparations et 
modifications aux systèmes 
d'éclairage, d'aération et de 
plomberie!. 89000 

Postes de Priorités II et III 
(économie d'énergie, esthétique, 
comme la peinture et la pose de 
tapis!. 70 000 

529 000 $ 



48 

En 1984-1985, la Région a réservé 132 800 $ pour les 
réparations à Pukatawagan. A la mi-mars, il est 
apparu que la totalité des travaux projetés ne serait 
pas terminés dans l'année financière 1984-1985 et que 
les fonds engagés pour le projet seraient perdus. On 
a alors consacré 104 000 $ aux réparations de 
Pu katawagan. 

Plutôt que de perdre les fonds, la Région a acheté et 
expédié des matériaux au coût de 28 000 $ à un autre 
chantier de construction. Cela a permis d'utiliser 
les chemins d'hiver pour se rendre au second chantier 
et d'économiser plus de 15 000 $ en fret aérien. 

Comme la fin de l'année financière et la fermeture des 
chemins d'hiver approchaient à grand pas, le 
changement de plan n'a pas été dûment autorisé. Par 
conséquent, les 28 000 $ déjà mentionnés ont été 
incorrectement imputés au projet de Pukatawagan. 
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E. PUKATAWAGAN (BANDE MATHIAS COLOMB; 

E.3 Dévolution de l'éducation 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : Cfpage 17; 

A la fin de 1983, la bande a pris des mesures pour prendre 
en charge le programme d'éducation. Pour diverses raisons, 
la dévolution n'a pas eu lieu. Il est peu probable que la 
bande assume le contrôle de ses programmes d'éducation le 
1er septembre 1986. 

La formule qui a servi à décrire les coûts différentiels des 
transferts de programmes (éducation; porte à confusion. 

L'information sur les coûts du programme d'éducation 
(ministère; n'est pas fiable. 

Questions : 

. La bande sera-t-elle en mesure de prendre en charge le 
programme d'éducation au 1er septembre 1986? 

. Pourquoi a-t-on tardé à répondre à la demande de la 
bande? 

. Les données sur les coûts du programme du ministère, y 
compris les coûts marginaux du transfert des 
programmes, sont -ils trompeurs/peu fiables? 

Réponse du ministère : 

Le processus de transfert des écoles fédérales au 
contrôle des bandes depuis plusieurs années fait suite 
aux consultations permanentes entre fonctionnaires du 
ministère et du Conseil du Trésor et les autorités 
scolaires indiennes. Ces consultations, jointes à 
l'expérience acquise par suite de présentations 
effectives touchant des transferts, ont amené à 
modifier la formule de présentation et les 
renseignements requis sur les coûts. 

Au cours de l'année écoulée, il y a eu d'autres 
raffinements à la formule nationale pour les 
transferts. La stratégie d'AINC consistera a financer 
les nouveaux transferts à un niveau équivalent au coût 
unitaire régional pour les écoles administrées par les 
bandes dans la région (nombre d'élèves multiplié par 
le coût unitaire régional;. Cela devrait éliminer les 
controverses sur la présentation des coûts marginaux 
pour fins de décision. Les fonctionnaires de la 
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Région ont été tenus au courant de l'élaboration du 
nouveau modèle national. 

. La nouvelle stratégie s'inscrit dans la politique 
nationale de dévolution, qui devrait être soumise à 
l'examen du Conseil du Trésor a l'automne de 1986. La 
bande a été informée que le transfert n'aura pas lieu 
le 1er septembre 1986 et que la date prévue dépendra 
de la décision du Conseil du Trésor sur la politique 
nationale de dévolution. 

Plan d'action s 

. AINC entend présenter sa politique de dévolution au 
Conseil du Trésor au cours de l'automne 1986. Il se 
propose de financer les transferts d'écoles à un 
niveau équivalent au coût unitaire régional pour les 
écoles de la Région administrées par les bandes. 

. On a informé la bande par écrit en juillet 1986 que le 
transfert ne pourra avoir lieu pour le 
1er septembre 1986. 

. Une présentation au Conseil du Trésor sur le transfert 
est en préparation. Cette présentation reposera sur 
l'orientation définie par la politique de dévolution. 
La bande sera consultée tout au long du processus. 

. AINC continue de prendre des mesures pour produire des 
renseignements fiables sur les coûts du programme 
d'éducation. 

. L'AEIM présente des documents supplémentaires à AINC 
au sujet des coûts des transferts. AINC, l'AEIM et la 
bande Mathias Colomb étudieront les détails ensemble 
pour se mettre d'accord sur la réponse du ministère. 

Renseignements supplémentaires : 

. Depuis un certain temps, la politique d'AINC a 
consisté à transférer aux bandes les écoles relevant 
du gouvernement fédéral, si bien que la majorité des 
écoles financées par AINC au Manitoba relèvent 
aujourd'hui des bandes. Un manque de fonds devant 
servir à couvrir les coûts supplémentaires occasionnés 
par les transferts d'écoles a ralenti le processus 
depuis quelques années. A l'échelle nationale, le 
fonctionnement d'une école coûte environ 22 % de moins 
à la bande qu'au ministère. La bande a soutenu, 
cependant, qu'elle pourrait administrer le programme 
pour seulement 1,5 % de plus que ce qu'il en coûte au 
gouvernement fédéral. 
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Les pourparlers entre AINC et la bande au sujet du 
transfert de l'école de Pukatawagan ont commencé vers 
la fin de 1983, le transfert ayant été originellement 
fixé pour le 1er septembre 1985. Il y a eu mésentente 
sur l'information quant aux coûts et sur les services 
k financer. Autre point de mésentente, la proposition 
de transfert devait-elle être rédigée et soumise pour 
présentation au Conseil du Trésor par AINC ou par la 
bande? Les pourparlers au niveau régional ont été 
compliqués par une modification de la formule 
nationale des présentations relatives aux transferts. 

La première estimation a été établie par la bande avec 
l'aide de l'Association pour l'éducation des Indiens 
du Manitoba (AEIMj. Elle indiquait que les coûts du 
transfert seraient supérieurs de plus de 400 % aux 
dépenses fédérales actuelles. Cela reflétait des taux 
de salaires plus élevés que les taux fédéraux, 
l'établissement d'une structure administrative 
importante et des modifications aux systèmes 
d'enseignement. Une deuxième estimation, réalisée par 
une étude indépendante commandée par l'AEIM, indiquait 
une augmentation de plus de 200 %. Elle utilisait la 
formule de financement régional pour calculer le coût 
de la prestation du programme de la manière souhaitée 
par la bande. Une troisième estimation, préparée 
conjointement par le ministère, l'AEIM et la bande, a 
démontré une augmentation de coût de 73 %. Ce montant 
correspond de très près au financement reçu par les 
autres bandes qui administrent elles-mêmes leurs 
écoles dans la Région. Par suite de cette estimation, 
la bande a soutenu que ses coûts ne seraient que de 
1,5 % supérieurs aux dépenses fédérales. Cependant, 
le ministère a jugé que ce montant n'était pas 
réaliste puisqu'il se fondait sur les hypothèses les 
plus favorables. 

En février 1986, une entente de principe était conclue 
entre AINC et la bande Mathias Colomb (Pukatawagan) . 
Cette entente stipulait que cette bande recevrait le 
même financement que celui qui est accordé aux autres 
bandes administrant leurs propres écoles dans la 
Région. L'entente formera la base d'une présentation 
au Conseil du Trésor à l'égard du transfert de 
l'école. Avant cette présentation, il faudra que le 
plan de dévolution du ministère obtienne l'approbation! 
du Conseil du Trésor. De plus, avant la dévolution, 
on demanderait à la bande de présenter un plan 
d'action pour donner suite à la récusation de son 
vérificateur pour l'année 1984-1985. A cette époque, 
le déficit de la bande s'élevait à 191 600 $, soit 
4,4 % des programmes financés par AINC. La 
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vérification de 1 985-1 986 n'est, pas encore 
disponible. On s'attend cependant qu'elle montre une 
certaine amélioration par suite de l'institution de 
meilleurs contrôles internes. De plus, une portion 
non négligeable du déficit sera éliminée, comme on l'a 
vu à la sect ion E.1. 
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E. PUKATAWAGAN (BANDE MATHIAS COLOMBJ 

E.4 Communications entre AINC et la bande 

CONSTATATION DE WARD MALLETTE : (pages 17-18; 

Ward Mallette a cité deux exemples de communications 
insatisfaisantes avec la bande. 

Question : 

. Les communications entre la bande et le ministère 
sont-elles insatisfaisantes? 

Réponse du ministère : 

. Le ministère reconnaît que les communications ont été 
piètres. On fera des efforts pour améliorer la 
situation. 

Plan d'action: 

. Voir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Renseignements supplémentaires : 

. Voici le détail des deux problèmes soulevés dans le 
rapport de Ward Mallette : 

Premier incident 

En octobre 1985, AINC a mis en doute le transfert d'un 
certain nombre d'élèves de la bande Mathias Colomb 
(Pukatawagan) à des écoles hors réserve. AINC aurait 
dû consulter les responsables de la bande avant de lui 
communiquer sa décision quant au financement. À la 
suite de consultations plus poussées entre la bande et 
le ministère, la position de la bande a été acceptée 
et la situation rectifiée. Environ 53 élèves étaient 
touchés. 

Deuxième incident 

AINC assure l'éducation hors réserve de certains 
élèves de la bande Mathias Colomb (Pukatawagan) à la 
Résidence d'étudiants McKay. Les autres élèves hors 
réserve sont placés dans des foyers privés. 
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Un rapport indépendant commandé par l'Association pour 
l'éducation des Indiens du Manitoba et achevé le 
23 mai 1984 donnait à la bande une estimation des 
coûts de fonctionnement d'un Programme d'éducation 
mené de la façon souhaitée par la bande, pour les 
années 1983-1984 à 1985-1986. 

D'après le rapport, l'option retenue par la bande, 
dans le cas des élèves hors réserve, était le 
placement dans des foyers privés; la bande ne 
s'attendait pas à envoyer des élèves à la Résidence 
McKay à compter du 30 juin 1984. C'est ainsi que le 
financement a été fondé sur le placement de tous les 
élèves dans des foyers privés. 

La correspondance échangée plus tard entre AINC et la 
bande supposait, erronément, que la résidence 
continuerait à servir. 
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F. BANDE DE PINE CREEK 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 20; 

Pendant l'AF 1984-1985, il s'est glissé une erreur dans le 
calcul de la taille de l'école de la bande, ce qui a donné 
lieu à une sous-estimation de 50 %, ou de 49 000 $, des 
besoins budgétaires. Le ministère n'a fourni les fonds 
supplémentaires qu'un an après avoir été informé de 
l'erreur. Cette situation a contribué au déficit de la 
bande . 

Questions : 

. Y a-t-il eu erreur dans le calcul des besoins 
financiers de l'école de la bande? 

. AINC devrait-il verser une pénalité en intérêts 
relativement au retard qu'il accuse dans le versement 
des fonds aux bandes? 

Réponse du ministère : 

. AINC reconnaît qu'il y a eu une erreur et qu'il a 
fallu 11 mois pour la corriger. 

. Le ministère n'a pas le pouvoir de verser des intérêts 
relativement à des pertes de ce genre. Néanmoins, 
AINC a fourni un financement provisoire à la bande sur 
son budget global. Cela lui aurait permis de profiter 
du revenu d'intérêts ou d'économiser des frais 
d'intérêts pour des montants bien supérieurs aux 
pertes qu'a entraînées l'erreur. 

Plan d'action : 

. La bande sera appelée à vérifier chaque année le 
contenu de l'inventaire des biens dans le cadre du 
processus budgétaire annuel. Cette approche est déjà 
utilisée à l'heure actuelle. 

Renseignements supplémentaires : 

. Au cours de l'été de 1983-1984, lorsque l'inventaire 
des immobilisations de la Région a été mis à jour, il 
s'est produit une erreur au sujet de l'école de Pine 
Creek, immeuble de deux étages : aucun montant n'a été 
prévu pour le fonctionnement et l'entretien du 
deuxième étage. 

. Cet inventaire a servi à fixer le budget de 
1984-1985. Lorsque l'erreur a été découverte, le 
budget régional avait été entièrement distribué et la 
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Région n'avait pas la souplesse voulue pour faire 
l'ajustement qui s'imposait. La bande a attiré 
l'attention d'AINC sur cette question en avril 1984. 

Une modification de l'entente de contribution 
prévoyant une somme de 42 639 $ a été signée en 
mars 1985 par le chef et le Conseil et, plus tard, par 
la Région. Les fonds ont été libérés le 19 mars 1985. 

En raison de cette erreur, seulement 56 % du 
financement en vertu de la formule établie était 
réservé à l'école. Selon les politiques actuelles, 
l'intérêt perdu par suite du retard de versement du 
solde des fonds ne peut être remboursé à la bande. Il 
en aurait coûté 2 558 $ à la bande (en supposant que 
le taux d'intérêt était de 12 % et que la bande avait 
dépensé le plein montant de 42 639 $ au début du 
deuxième semestre de l'année financière.; 

D'autre part, l'entente de contribution avec la bande 
de Pine Creek prévoyait une avance de 310 280 $, avec 
laquelle la bande avait la possibilité de gagner de 
l'intérêt ou grâce à laquelle elle aurait pu en 
économiser sur son déficit. Le budget initial de la 
bande pour tous les programmes de 1984-1985 
s'établissait à 1 241 119 $. 
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G. BANDE DU LAC MANITOBA 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 21 J 

Lorsqu'un constructeur de maisons neuves pour les bandes du 
lac Manitoba et de Fairford a fait faillite, on a établi que 
le degré d'achèvement des travaux était loin de correspondre 
à 1''attestation donnée par la Société canadienne 
d'hypothèques et de logement. On a estimé que les 
1 414 000 $ de fonds supplémentaires nécessaires pour 
achever les logements devraient être partagés. La Société 
canadienne d'hypothèques et de logement est convenue 
d'assumer 80 % des coûts totaux et on propose que le 
ministère en assume 10 % et les bandes, 10 %. Ward Mallette 
déclare que cela pourrait bien s'avérer impossible pour les 
deux bandes, qui ont toutes deux connu d'importants 
déficits . 

Question : 

. Comment les bandes pourront-elles assumer les 
responsabilités financières supplémentaires qui 
découlent de la solution proposée? 

Réponse du ministère : 

. Voir le "Plan d'action" ci-après. 

Plan d'action : 

. Le ministère entend verser directement 10 % des coûts 
supplémentaires, retenant le solde de 10 % comme 
première charge relativement aux affectations futures 
de capitaux en matière de logement pour les deux 
bandes. Le plan a été compris et accepté par les 
bandes en mars 1986, après l'entente intervenue entre 
la SCHL et AINC en décembre 1985 et prévoyant que les 
coûts d'achèvement de la construction seraient 
partagés (80 % SCHL et 20 %, budget d'immobilisations 
d'AINCj. 

Renseignements supplémentaires : 

. La responsabilité globale de la gestion des ensembles 
résidentiels repose entièrement sur les bandes, qui 
dirigent et contrôlent les entrepreneurs et les 
versements qui leur sont faits. Les aménagements de 
cette nature sont principalement financés par le biais 
de prêts, garantis par le ministre, en vertu du 
programme de logement locatif de la SCHL, mais ils 
sont mis en chantier grâce à une subvention avancée 
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par le ministère. La responsabilité d'AINC est celle 
d'un chargé de projet. En vertu de l'article 27 de la 
Loi sur l'administration financière fédérale, le 
ministère doit également veiller à ce que les services 
correspondant à la contribution avancée soient rendus 
à la bande. Les inspecteurs de la SCHL donnent des 
services d'inspection au prêteur (en l'occurrence, 
c'est la Banque canadienne impériale de commerce et le 
Peace Hills TrustJ. 

Lors de réunions tenues les 10 et 12 septembre 1985, 
auxquelles ont assisté des représentants de la SCHL, 
d'AINC et des bandes du lac Manitoba et de Fairford, 
on a constaté que l'entrepreneur avait été payé pour 
des services qu'il n'avait pas rendus. 

D'autres réunions regroupant toutes les parties ont eu 
lieu à plusieurs reprises entre septembre 1985 et 
mars 1986. 

La SCHL a congédié l'inspecteur concerné pour 
manquement à son devoir professionnel. L'inspecteur 
n'avait tiré aucun bénéfice de ses actions. 

En décembre 1985, la SCHL s'est engagée à verser 80 % 
du coût, de l'achèvement des résidences; AINC était 
disposé à verser de solde de 20 %. AINC paiera 10 % 
des coûts supplémentaires à même son budget. Quant 
aux 10 % qui restent, les bandes ont compris et 
accepté que ce sera une première charge applicable aux 
contributions futures du ministère au titre des 
immobilisations de logement. De plus, la SCHL s'est 
montrée disposée à choisir, de concert avec les 
bandes, une société de gestion capable de surveiller 
le travail. L'achèvement des maisons est en cours. 

L'estimation révisée du coût de l'achèvement de 
l'ensemble domiciliaire s'établit maintenant à 
1,6 million de dollars. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.1.a Endettement des bandes 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 22) 

À la fin de l'AF 1984-1985, 59 % de toutes les organisations 
indiennes de la région étaient en position déficitaire. 
Rien n'indique que la situation se soit améliorée pour 
l'AF 1985-1986. 

Questions : 

. L'actuelle politique sur l'endettement des bandes 
indiennes est-elle appropriée? 

. Pourquoi y a-t-il tellement de bandes en dette? 

. La situation s'améliore-t-elle? 

Réponse du ministère : 

. La politique et la stratégie nationale actuelles 
approuvées en juin 1984, puis développées dans les 
principes directeurs régionaux du Manitoba du 
15 juillet 1985, sont jugées appropriées. 

. Cette politique a orienté le règlement de cas 
d'endettement des bandes depuis plusieurs années (le 
projet de politique a servi de principe directeur 
officieux avant 19841. De fait, plusieurs Régions ont 
appliqué des procédures semblables avant la 
communication des principes directeurs nationaux. 
L'expérience indique que cette politique a su 
permettre aux bandes d'aborder et de corriger les 
problèmes financiers. 

. En même temps, il faut reconnaître qu'il y a et qu'il 
y aura toujours certains cas individuels où cette 
politique générale se révélera insuffisante. En 
pareils cas, le ministère appliquera la politique dans 
la mesure du possible, et demandera au Conseil du 
Trésor d'approuver les mesures d'exception qui 
pourraient se révéler nécessaires. 

. La Région du Manitoba a eu des entretiens avec les 
bandes, les conseils tribaux et les associations 
politiques sur la période s'étendant d'août 1984 à 
juin 1985 au sujet de la nécessité d'instituer des 
principes directeurs régionaux sur l'endettement des 
bandes indiennes. En juillet 1985, ces principes 
directeurs ont été appliqués sans le consensus de la 
majorité des bandes de la Région. On considère que la 
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situation déficitaire des bandes au Manitoba est 
sérieuse. A cet égard, la situation est pire au 
Manitoba que dans n'importe quelle autre région, et 
bien pire que la moyenne nationale. 

Dans la Région du Manitoba, la dette totale des bandes 
au 31 mars 1985 était de 10 990 000 $; 39 des 
60 bandes étaient endettées; le tableau ci-après 
indique que, collectivement, quatre des 39 bandes ont 
un déficit de 3 972 760 $; autrement dit, sur les 
bandes endettées, 10 % ont 36 % de la dette totale. 
On estime que la dette totale actuelle est de l'ordre 
de 15 millions de dollars. Cela se vérifiera 
lorsqu'on recevra les rapports annuels de vérification 
des bandes pour 1985-1986. 

Profil du déficit des bandes - Manitoba 

Fourchette en $ 1984-1985 1983-1984 1982-1983 

Plus de 1 000 000 $ 

700 000-999 999 

500 000-699 999 

250 000-499 999 

100 000-249 999 

50 000-99 999 

25 000-49 999 

10 000-24 999 

9 999 ou moins 

Nombre de bandes 

Total (milliers $ J 

Autorités scolaires 
(milliers $ J 

Total (milliers $ J 

2 

2 

1 

12 

1 1 

5 

5 

1 

39 

10 873 $ 

11 7 

10 990 $ 

1 

4 

6 

6 

1 1 

4 

3 

1 

36 

7 745 $ 

318 

8 063 $ 

3 

7 

11 

6 

4 

1 

3 

35 

6 644 $ 

166 

6 810 $ 

Dans la plupart des cas, les déficits se sont 
accumulés et ont crû depuis quelques années. Les 
réactions des bandes ont varié : 

Certaines bandes offrent un niveau de service à 
leurs membres en sachant très bien qu'elles n'omt 
pas les fonds disponibles, mais dans l'espoir de 
les obtenir du ministère. Ces bandes prétendent 
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que leur position déficitaire est le résultat 
direct de l'insuffisance de fonds et, à notre 
connaissance, elles n'ont pas l'intention 
d'offrir des niveaux de service à la mesure des 
fonds disponibles; 

Certaines bandes ont attendu que le problème soit 
grave avant de prendre des mesures fermes pour 
aligner leurs dépenses sur leurs recettes; 

D'autres ont pris les mesures requises pour 
éliminer leur déficit et limiter leurs dépenses; 

D'autres encore poursuivent leurs opérations sans 
connaître de déficits. 

Il y a plusieurs raisons pour lesquelles les dépenses 
des bandes ont dépassé le financement : 

Une revue des rapports annuels de vérification 
des bandes a indiqué que certaines ont des 
registres financiers insuffisants et des 
contrôles internes faibles, ce qui donne lieu à 
des déficits à l'égard de divers projets ou 
programmes. Même si le processus de la 
vérification annuelle fait ressortir tout de 
suite les déficits, certaines bandes n'ont pris à 
peu près aucune mesure pour corriger ces 
situations. 

La situation déficitaire est liée dans une large 
mesure à la construction domiciliaire. AINC 
offre un programme de logement subventionné pour 
aider les bandes à construire des maisons dans 
les réserves. Cette subvention varie de 19 000 $ 
à plus de 40 000 $, selon la localisation 
géographique de la bande et divers facteurs 
économiques. Chaque bande doit trouver à 
d'autres sources les fonds supplémentaires requis 
pour compléter son programme de logement (en sus 
du montant assuré par le programme de logement 
subventionné). Ces fonds supplémentaires 
viennent de nombreuses sources, comme les mises 
de fonds sous forme de travail, les programmes de 
la CEIC, la SCHL, les programmes de logement 
social et les contributions des propriétaires. 
Les déficits dans le domaine du logement viennent 
le plus souvent de ce que les bandes consacrent 
plus à la construction résidentielle que le total 
des fonds provenant de toutes sources. 

Les déficits administratifs sont un autre facteur 
qui contribue au problème. Le financement des 
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bandes indiennes au titre de l'administration des 
bandes est assuré par le programme de soutien 
financier des bandes. Le financement est fondé 
sur une formule nationale qui tient compte de la 
taille de la bande, de sa localisation 
géographique, et de la nature et de l'importance 
de l'administration du programme. Les fonds 
provenant de ce programme aident les bandes à 
payer leur administration au jour le jour, y 
compris les déplacements, les salaires, le 
chauffage et l'éclairage, les frais juridiques et 
les autres coûts de fonctionnement et 
d'entretien. Les bandes estiment parfois que ce 
programme ne suffit pas pour couvrir les coûts 
exceptionnels des déplacements, des salaires et 
des services juridiques, ce qui explique pourquoi 
elles ont crevé leur budget dans cette catégorie. 

Les bandes ont déclaré que les déficits sont le 
fruit de l'insuffisance du financement du 
ministère. Le ministère reconnaît que les 
niveaux de financement ne sont pas suffisants 
pour répondre à tous les besoins pressants des 
collectivités indiennes. Néanmoins, de nombreux 
indices tendent à démontrer que le 
sous-financement n'est pas à l'origine des graves 
déficits des bandes du Manitoba. Par exemple, 
comme on le voit à l'Annexe A au début du présent 
rapport, le budget de la Région du Manitoba a 
connu une progression considérable au cours des 
10 dernières années. Les fonds sont répartis 
entre les régions selon une formule uniforme, 
conformément aux processus de planification. 

De fait, le budget total de la Région du 
Manitoba, comparé h la population indienne dans 
les réserves, est supérieur à celui de toute 
autre région du Canada. 

Malgré de fortes augmentations budgétaires, y 
compris les augmentations considérables des trois 
dernières années, et malgré un budget total pour 
la Région du Manitoba qui dépasse celui des 
autres régions lorsqu'on tient compte de la 
population indienne, les bandes du Manitoba 
connaissent des déficits supérieurs à ceux des 
bandes des autres régions, et ces déficits n'ont 
pas cessé de croître. 

11 y a eu parfois des différends qui ont perduré 
entre les bandes et le ministère au sujet de la 
régularité de certaines dépenses des bandes, ce 
qui a amené le ministère à refuser dans certains 
cas de rembourser aux bandes certaines dépenses 
que les bandes considéraient comme des dépenses 
légitimes de programme. 
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Dans certains cas, les bandes ont consenti des 
prêts à leurs membres sur les fonds de programme 
et ne les ont pas recouvrés. 

Le problème actuel du déficit des bandes vient aussi 
de l'absence d'intervention rapide et ferme pour 
corriger le problème. Cela vient, par ailleurs, d'un 
certain nombre de facteurs : 

Par moments, le personnel du ministère a eu de la 
difficulté à décider s'il devait appliquer 
rigoureusement des procédures de gestion du 
financement ou diminuer les contrôles, dans 
l'esprit du principe de la responsabilité des 
Indiens et selon le rôle croissant des 
gouvernements indiens. 

Par moments, aussi, les fonctionnaires du 
ministère qui sont intervenus fermement pour 
obliger les bandes à corriger les problèmes 
financiers ou les problèmes de gestion, ont été 
la cible de vives critiques de la part des 
bandes. 

Certaines bandes estiment qu'il est possible 
d'éliminer les déficits en exerçant des pressions 
politiques sur le ministère et le ministre afin 
d'obtenir l'aide financière requise, et qu'elles 
y parviendront effectivement. 

Les bandes et le ministère ont hésité à 
intervenir fermement pour limiter les dépenses 
afin d'éliminer les déficits, étant donné que ces 
mesures auraient entraîné des difficultés pour 
les collectivités, et que le problème aurait 
peut-être pu se résoudre tout seul sans qu'il 
soit nécessaire d'appliquer des mesures 
rigoureuses. 

Le ministère et les bandes ont fait des efforts 
considérables pour appliquer la politique sur 
l'endettement des bandes à toutes les bandes en 
difficulté financière. Ainsi, jusqu'à maintenant : 

12 plans de résorption sont en place; 
7 plans de résorption sont en voie de négociation; 

e t 
17 plans de résorption restent à négocier. 

Quelques bandes ont refusé de se réunir pour discuter 
de l'élaboration de plans de gestion financière. Un 
grand nombre attendent pour voir comment le 
gouvernement fédéral réagira à leurs demandes 
actuelles visant l'élimination de leurs déficits avant 
d'accepter de négocier et de mettre en oeuvre ces 
plans. 
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La section "Renseignements supplémentaires" ci-après 
explique plus en détail le processus de négociation et 
de mise en oeuvre des plans de gestion financière. On 
s'attend que l'élaboration et la mise en oeuvre de ces 
plans amélioreront sensiblement, sur une période de 
deux à quatre ans, la vigueur financière des bandes du 
Manitoba. 

Plan d'action : 

. Le ministère continuera à travailler avec les bandes 
et les conseils tribaux pour déterminer, cas par cas, 
les causes des situations déficitaires et pour aider 
les bandes et les conseils tribaux concernés à se 
donner des plans de gestion financière pour éliminer 
les déficits. Le ministère s'attendra que les bandes 
et les conseils tribaux fassent de sérieux efforts 
pour prendre les mesures nécessaires afin de freiner 
la croissance des déficits existants, et, en outre, 
réduire et éliminer ces déficits sur un certain nombre 
d'années. 

. Dans le cadre des pouvoirs dont il dispose déjà à 
l'égard de l'endettement des bandes indiennes, AINC 
favoriserait l'établissement d'un processus spécial 
qui permettrait de soumettre à l'étude de la haute 
direction du ministère ainsi que du ministre, cas par 
cas, les situations déficitaires des bandes qui 
pourraient exiger et justifier une demande 
d'approbation du Conseil du Trésor à l'égard de 
mesures spéciales de résorption du déficit. 

Renseignements supplémentaires : 

. La politique sur l'endettement des bandes indiennes 
prévoit un processus d'analyse de la situation 
financière de la bande, de détermination des causes 
des problèmes financiers, et d'élaboration d'un plan 
destiné à corriger ces problèmes, habituellement sur 
une période de plusieurs années. Ces plans sont conçus 
de manière à refléter la nature du problème dans 
chaque cas et peuvent comporter des dispositions 
spéciales pour traiter de la situation particulière de 
chaque bande. 

. Sauf dans le cas des programmes obligatoires, comme 
l'assistance sociale, où la bande peut avoir droit à 
une augmentation de financement, le déficit est 
éliminé, non pas par un financement supplémentaire, 
mais plutôt par des réductions des dépenses futures et 
par application des réductions au déficit passé. 
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Les principes directeurs actuels prévoient 
l'élaboration de "plans de gestion financière" pour 
toutes les bandes en situation déficitaire grave ou 
qui ont eu droit à une "récusation" de la part de leur 
vérificateur. Vingt-quatre bandes ont essuyé une 
récusation dans leurs états financiers de 1984-1985, 
et trente-neuf sont présentement en position 
déficitaire. Certaines bandes ont à la fois un 
déficit et une récusation. 

Le tableau de la page suivante met en comparaison 
l'expérience du Manitoba avec la situation nationale 
pour ce qui concerne les commentaires des 
vérificateurs au cours des trois dernières années (se 
terminant le 31 mars 1985J. 

Il faut noter que trois des sept conseils tribaux du 
Manitoba ont connu des déficits dépassant 8 % des 
contributions du ministère en 1984-1985. Deux des 
trois déficits ont diminué sensiblement par rapport à 
l'année financière 1983-1984. Les déficits des 
conseils tribaux à la fin de 1984-1985 se chiffraient 
à 697 000 $. L'Association pour l'éducation des 
Indiens du Manitoba a eu un surplus à la fin de 
l'année financière 1984-1985. 
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NOMBRE D'OPINIONS DES VÉRIFICATEURS, PAR CLASSIFICATION 

Classification 
des 

vérificateurs 

Niveau national 
1 982- 
1983 

1983- 
1 984 

1 984- 
1983 

1982- 
1 983 

Manitoba 
1 983- 
1 984 

1984- 
1 985 

Sans réserve 
Avec réserve 
Récusations 
Autres 

220 
151 
150 
64 

247 
1 49 
127 
62 

292 
142 
99 
52 

15 
1 3 
26 

6 

1 3 
1 6 
29 
2 

1 9 
1 4 
24 
3 

TOTAL 585 585 585 60 60 60 

Les renseignements du tableau qui précède indiquent ce qui 
suit : 

aj Opinions de vérificateur sans réserve : Les chiffres de 
la Région du Manitoba et les chiffres nationaux 
indiquent les uns et les autres une augmentation 
sensible du nombre d'opinions sans réserve de la part 
des vérificateurs, le Manitoba retardant légèrement sur 
la tendance nationale. En 1984-1985, 50 % des 
vérifications au niveau national et 32 % des 
vérifications au niveau régional ne comportaient aucune 
réserve. 

bj R écusations : Au niveau national, il y a eu une 
réduction sensible du nombre de récusations des 
vérificateurs; cependant, au Manitoba, ce nombre est 
demeuré relativement constant. 

cj Autres : Au niveau national et au niveau régional, il y 
a eu certains progrès à ce chapitre. Voici des exemples 
de situations ressortissant à cette catégorie : 

- opinions défavorables selon lesquelles les 
renseignements financiers ne reflètent pas fidèlement 
la situation conformément aux principes comptables 
généralement reconnus;. 

- communication écrite d'un comptable agréé donnant une 
description du travail effectué et indiquant qu'il n'y 
a pas eu de vérification et, par conséquent, qu'il 
n'exprime pas d'opinion; 

- circonstances atténuantes, comme la perte des 
registres dans un incendie. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.1.b Endettement des bandes 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 22) 

II n'y aura vraisemblablement pas d'exercice de base de 
données en novembre dans le domaine de l'éducation et du 
développement social, ce qui signifie qu'il n'y aura pas 
d'autres ressources dégagées par le biais de crédits 
supplémentaires. Cette éventualité pourrait forcer la 
Région à payer les services obligatoires sur les fonds de 
l'an prochain et à éroder et fausser la base de données au 
Manitoba et dans les autres régions. Au Manitoba, cela 
pourrait provoquer l'effondrement d'un grand nombre 
d'organisations indiennes. 

Question : 

. Y aura-t-il un exercice de base de données en 
novembre? 

Réponse du ministère : 

. A l'heure actuelle, les plans du ministère prévoient 
des exercices de base de données en juin et en 
novembre pour assurer que les augmentations de prix et 
de volume soient prises en compte pour 1986-1987. 

. Le ministère ne paiera pas les services obligatoires 
sur les fonds de l'an prochain. 

Plan d'action : 

. La Région continuera de préparer les présentations de 
"juin" et de "novembre" dans le cadre des exercices de 
base de données. On demandera aux bandes de fournir 
les renseignements de base requis pour préparer la 
base de données . 

Renseignements supplémentaires : 

. Le ministère met au point des techniques de prévision 
plus efficaces pour s'assurer de consacrer des fonds 
suffisants à l'éducation et aux programmes de 
développement social par le biais du processus du 
budget principal plutôt que par celui des budgets 
supplémentaires. Par conséquent, les domaines de 
l'éducation et du développement social auront droit, 
au début de l'année financière, aux fonds qu'ils 
auraient normalement obtenus plus tard dans l'année 
financière par le biais d'un budget supplémentaire. 
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Cette approche permettra aux fonctionnaires du 
ministère de gérer plus efficacement. Elle assurera 
en outre que le ministère paie les services 
obligatoires dans l'année où les dépenses ont lieu. 

Les niveaux de ressources de la base de données ont 
toujours été trop faibles, ce qui a obligé à demander 
des suppléments par le biais des bases de données de 
juin et de novembre et des budgets supplémentaires. 

De concert avec le Conseil du Trésor, le ministère 
tentera de quantifier un montant, en sus des 
projections normales de base de données, pour couvrir 
les déficits traditionnels du budget principal. 
L'objectif serait de donner au Conseil du Trésor un 
préavis des besoins projetés de financement de manière 
qu'on puisse réserver des fonds pour répondre aux 
besoins et les dégager plus rapidement. 

On continuera d'effectuer l'exercice de base de 
données de novembre afin de déterminer les 
affectations aux régions et aux bandes. On espère que 
le montant supplémentaire prévu au budget principal 
fera disparaître la nécessité de redemander des 
nouvelles sommes par le biais de budgets 
supplémentaires. Cependant, si tel n'est pas le cas, 
on demandera des ressources supplémentaires par le 
budget supplémentaire final. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.2.a Non-transfert des frais d'administration/maintien 
des niveaux d'effectifs du ministère 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 23J 

Dans l'AF 1975-1976, le ministère administrait directement 
quelque 80 % du programme, proportion qui n'est plus que 
d'environ 20 % du programme en 1984-1985. Cependant, le 
nombre d'années-personnes non consacrées à l'enseignement a 
augmenté de 48 %, passant de 256 en 1975-1976 à 379 en 
1984-1985. 

Le non-transfert des postes administratifs et de leurs coûts 
connexes aux organisations indiennes signifie qu'il reste, 
pour payer l'administration, moins de fonds affectés à la 
prestation des programmes. 

Question : 

. Est-il exact qu'AINC n'a pas su transférer 
convenablement ses ressources administratives, ce qui 
a obligé à réduire les programmes de financement des 
besoins administratifs des bandes? 

Réponse du ministère : 

. Le processus de transfert des programmes a toujours 
comporté une disposition prévoyant le transfert des 
ressources administratives afin d'assurer que le 
financement soit suffisant pour permettre aux bandes 
de satisfaire à toutes les exigences administratives 
directes du programme. AINC ne croit pas que la 
croissance des années-personnes (APJ du ministère dans 
la Région ait donné lieu au sous-financement des 
ressources administratives des bandes. Ces besoins 
sont assujettis à la formule de soutien financier des 
bandes; ces engagements ont toujours été respectés. 

. Dans les années 1970, avec l'émergence de conseils 
tribaux voulant chacun assurer les services de 
programme au nom de leurs bandes membres, le transfert 
des fonctions de prestation de programmes ne pouvait 
se faire et ne se faisait effectivement que dans des 
cas particuliers. Les seules sommes disponibles à 
cette fin étaient les fonds de prestation de 
programmes, et les conseils tribaux s'en sont servis 
pour répondre h leurs besoins administratifs. Il faut 
souligner que ces décisions sont venues des bandes et 
des conseils tribaux. 
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1 974 
1975 
1 976 
1 977 
1 978 
1 979 
1 980 
1981 
1 982 

1 983 
1 984 
1 985 

En effet, dans un document diffusé très largement, 
publié en janvier 1983, la Région du Manitoba traitait 
de cette situation. On dit souvent que, pour avoir 
utilisé de cette manière les fonds d'administration 
des programmes, le ministère a privé les bandes 
indiennes du Manitoba d'un financement de 
32 600 000 $. Ce chiffre est la somme de tous les 
montants versés aux conseils tribaux du Manitoba 
pendant la période de neuf ans s'étendant de 1974-1975 
à 1982-1983. Si l'on met les données à jour pour la 
période de trois ans de 1983-1984 à 1985-1986, le 
total du "sous-financement" atteindrait 80 565 000 $. 
On prétend que tout le financement destiné aux 
conseils tribaux aurait dû venir soit d'argent "frais" 
soit d'économies découlant des réductions du personnel 
du ministère. 

Comme on l'a dit plus haut, AINC reconnaît que des 
dollars destinés aux programmes ont servi à financer 
les conseils tribaux. Cependant, entre 1975-1976 et 
1985-1986, le budget de la Région du Manitoba a crû de 
322 SS, passant de 63 millions à 266 millions de 
dollars. Il est clair qu'une partie de cette 
augmentation importante des dollars de programme a 
servi à l'établissement des conseils tribaux. Le 
tableau ci-après illustre les dépenses réelles et 
cumulatives pour le financement des conseils tribaux 
ainsi que le budget total de la Région. 

Financement 
ces Conseils tri aux Région du Manitoba 

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses 
réelles cumulatives réelles cumulatives 

■1975 
-1 976 
■1977 
■1978 
■1 979 
■1 980 
■1 981 
■ 1982 
•1 983 

■1 984 
-1 985 
■1 986 

(en milliers de dollarsj 

127.1 
381.2 
451 , 3 
625.0 
900,4 
661.0 
628,9 

10 153,4 
12 667,3 

2 
4 

127,1 
508,3 
959.6 
584.6 
485.0 
146.0 
774,9 

19 928,3 
32 595,6 

1 
2 
5 
9 

13 926,3 
18 051,1 
15 991,7 

46 521,9 
64 573,0 
80 564,7 

63 000,0 $ 
79 000,0 
86 000,0 

100 000,0 
107 000,0 
124 000,0 
149 000,0 
175 000,0 

219 000,0 
250 000,0 
266 000,0 

63 000,0 $ 
142 000,0 
228 000,0 
328 000,0 
435 000,0 
559 000,0 
708 000,0 
883 000,0 

1 102 000,0 
1 352 000,0 
1 61 8 000,0 
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. La politique de financement des conseils tribaux, 
approuvée par le Cabinet en 1984, autorisait 
l'établissement de conseils tribaux, sans toutefois 
prévoir de fonds supplémentaires. Cependant, une 
récente décision autorise 4 000 000 $ en ressources 
supplémentaires. Ces fonds seront distribués aux 
conseils tribaux établis qui dispensent des services à 
1 ' heure actuelle. 

Plan d'action : 

. Voir la "Réponse du ministère" ci-dessus. 

Renseignements : 

. En vertu de la formule de soutien financier des 
bandes, les bandes reçoivent des fonds pour leurs 
besoins en•ressources administratives aux chapitres 
suivants : 

. - Frais généraux de base : le coût du maintien 
d'une capacité d'administration et de 
comptabilité, en fonction du volume de services 
de base assurés et de la population desservie; 

. - Coûts unitaires : les frais généraux engagés pour 
la prestation de certains ’ grands services 
financés par le ministère; et 

. - Frais supplémentaires : frais généraux 
supplémentaires pour l'espace de bureau requis 
par les employés de service de la bande, frais 
liés à la réalisation d'une vérification annuelle 
par la bande, et frais administratifs pour le 
conseil de bande au titre de la coordination des 
activités et des affaires de la bande. 

. Si les fonds du budget du Soutien des bandes sont 
insuffisants, le programme ministériel concerné (par 
exemple, l'éducation] assure à la bande une somme 
équivalente pour les besoins administratifs. C'est 
une condition fondamentale des transferts de service 
aux bandes . 

. La formule de financement des conseils tribaux 
ressemble à la formule de soutien financier des 
bandes. 

. AINC estime que certains fonds de programme ont pu 
être affectés à l'administration des conseils 
tribaux. Cependant, les conseils tribaux ne sont 
établis qu'è la demande des bandes, et celles-ci et 
leur conseil tribal connaissent parfaitement la source 
des fonds. 
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Comme l'indique le rapport Ward Mallette, le nombre 
total d'années-personnes d'AINC a diminué au cours de 
la période. Cependant, les registres d'AINC indiquent 
une croissance réelle du nombre d'années-personnes 
dans les autres secteurs (256 à 348J, dont l'ETducation 
(sans les enseignants, les concierges, et les 
travailleurs préposés aux résidences d'étudiants); le 
Développement social; le Développement économique; les 
Terres, réserves et fidéicommis; le Soutien des bandes 
et la gestion des immobilisations; le Génie et 
l'architecture; et les fonctions administratives, 
comme la gestion, les finances, le personnel et la 
planification. 

Les raisons de la croissance des "autres secteurs de 
programme" d'AINC comprennent la nécessité de 
consolider et de renforcer le programme 
d'immobilisations et d'entretien; la croissance des 
besoins de planification et de finances, alimentée par 
la priorité que les gouvernements ont accordée à la 
fin des années 1970 à l'amélioration de ces secteurs; 
la nécessité de renforcer le secteur des Terres, 
réserves et fidéicommis pour tenir compte des 
obligations de "fidéicommis" du ministre envers les 
Indiens; le besoin d'années-personnes pour faire face 
aux conséquences des inondations attribuables aux 
aménagements hydro-électriques; et la croissance 
d'ensemble des programmes et la responsabilité globale 
du ministre en vertu de l'actuelle Loi sur les 
Indiens. 

Un grand nombre des postes administratifs restant au 
bureau régional sont consacrés aux fonctions 
centralisées de prestation de services et (oui à la 
responsabilité qui incombe au ministre de rendre 
compte des programmes. Par conséquent, ils sont plus 
difficiles à transférer. Il peut, être inefficace ou 
prohibitif, ou les deux à la fois, de morceler une 
fonction centralisée de prestation de service. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.3 Contrôle financier 

CONSTATATIONS DE WARP MALLETTE : (pages 23-24J 

Ward Mallette a constaté que des montants de 321 334 $ pour 
1982- 1983, 3 350 921 $ pour 1983-1984 et 342 524 $ pour 
1984-1985 auraient dû être inclus dans le processus des 
comptes à payer à la fin de l'exercice (CAPAFEJ. Les 
fonctionnaires régionaux ont relevé un autre montant de 
477 143 $, qui n'avait pas été consigné au CAPAFE en 
1983- 1984. 

Les fonctionnaires régionaux ont en outre confirmé que, pour 
les trois années se terminant avec l'AF 1985-1986, les 
dépenses de la Région avaient dépassé l'affectation 
budgétaire d'un montant total de 4 658 000 $. 

De plus, la Région a rapporté que le système actuel de 
contrôle des engagements ne tient pas compte des engagements 
non provisionnés. 

Ce facteur a occasionné des anomalies importantes dans les 
données sur les coûts de prestation de divers programmes au 
fil des années. 

Questions : 

(ij A-t-on suivi les directives du Conseil du Trésor et 
du ministère au sujet de CAPAFE? 

(iij La- Région du Manitoba a-t-elle crevé son budget? 

(iiij Le système actuel de contrôle des engagements 
tient-il compte des engagements non provisionnés? 

(iv) Les données sur les coûts de prestation de divers 
programmes ont-elles été faussées au fil des années? 

Réponse du ministère : 

( i ) CAP AF E 

La Région n'a pu repérer toutes les factures 
mentionnées par Ward Mallette. Il est clair 
toutefois que, en 1982-1983 et 1983-1984, certains 
montants n'ont pas été communiqués dans le cadre du 
processus CAPAFE par suite de la décision des 
gestionnaires régionaux de ne pas soumettre les 
imputations dépassant les limites qui leur avaient 
été autorisées. En 1984-1985, la Région a pris des 
mesures pour liquider les factures de la vielle année 
et faire en sorte qu'on se conforme dorénavant, dans 
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Région, à la politique ministérielle relative au 
CAPAFE. Une bonne partie du montant exclu en 
1984-1985 peut s'expliquer par le fait que 
l'Administration centrale n'a pas traité les articles 
CAPAFE. 

(ii) Dépassements de budget 

La Région a dépassé son budget au cours des années 
financières 1983-1984 et 1984-1985. Son déficit 
s'est accru à ce moment-là parce que sa demande 
d'autorisation fondée sur la base de données ne 
renfermait pas les justifications suffisantes pour 
obtenir les augmentations requises dans les domaines 
de l'Assistance sociale et de l'éducation. Or, ces 
deux programmes sont essentiels pour répondre aux 
besoins de base des Indiens dans leurs collectivités, 
de sorte qu'il n'était pas possible d'en retarder la 
prestation. C'est ce qui explique les dépassements 
de budget. Par suite d'un examen spécial effectué en 
1985-1986, on a procédé à certains rajustements 
budgétaires dans les secteurs de l'Assistance sociale 
et de l'Education, et la situation de la Région en 
fin d'année s'en est trouvée grandement améliorée. 

(iiij Engagements 

La Région ne comptabilisait pas les engagements non 
provisionnés, sur l'ordre de l'Administration 
centrale d'AINC. Elle le fait désormais, 
conformément à une nouvelle directive. 

On se trouve en présence d'un engagement non 
provisionné lorsqu'un élément de programme 
prioritaire exigeant des fonds survient après que les 
sommes figurant au budget sont complètement 
engagées. Dans ce cas, on peut annuler des 
engagements déjà pris ou les rajuster à la baisse, de 
façon à libérer les fonds dont on a besoin; 
autrement, il faut trouver de nouveaux fonds. 

(iv) Coûts des programmes 

Comme on n'a pas respecté la politique de CAPAFE, les 
coûts ont été comptabilisés de façon inexacte de 
1982-1983 à 1984-1985 inclusivement. Pour 1983-1984, 
le Bureau du vérificateur général a noté que des 
dépenses de plus de 3 millions de dollars dans la 
région n'avaient pas été traitées conformément au 
CAPAFE. Toutefois, il a jugé que les montants en 
cause n'étaient pas assez importants pour justifier 
l'inscription d'une note dans les Comptes publics. 

Plan d'action : 

Le bureau régional donnera des directives et de la 
formation aux gestionnaires de programme pour faire 
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en sorte que toutes les imputations sur une année 
financière qui sont valides soient certifiées et 
présentées aux fins de paiement dans les délais exigés 
par le CAPAFE. 

La Région veillera à ce que les imputations soient 
traitées de la façon appropriée, conformément au 
chapitre 9 du Guide de l'administration financière et 
à la directive ministérielle DD 2.2 d'AINC. On 
prévoit que le Bureau du vérificateur général 
vérifiera le respect de ces deux documents dans le 
cadre de sa vérification annuelle "d'autorisation et 
d'attestation", comme il l'a fait chaque année depuis 
sept ans. Cela constituera un contrôle indépendant de 
conformité. 

. Les procédures utilisées pour les rapports d'écart, 
seront modifiées de façon que les écarts négatifs 
soient indiqués dans les secteurs discrétionnaires. 
La Région informera l'Administration centrale de ces 
écarts budgétaires. 

. On modifiera les procédures régionales utilisées pour 
les engagements de façon à inclure dans le Système de 
contrôle budgétaire les engagements non confirmés et 
non certifiés. 

. En 1986-1987, on inclura dans le processus d'examen du 
rendement et d'appréciation de l'employé une note 
officielle indiquant si le gestionnaire concerné a 
respecté ou non ses pouvoirs budgétaires ou les a 
dépassés. 

Renseignements supplémentaires : 

. Le mécanisme comptable des "comptes à payer à la fin 
de l'exercice" (CAPAFEj oblige à garder "les livres" 
ouverts à la fin de l'année financière, de façon que 
les imputations en instance puissent être 
comptabilisées dans l'année financière en question. 
La responsabilité du traitement des effets CAPAFE 
incombe à tous les gestionnaires dotés de budgets et à 
la Direction des finances. Les gestionnaires doivent 
obtenir ou estimer les imputations CAPAFE avant la 
date comptable limite, au début de mai de chaque 
année. Pour leur part, les Finances doivent vérifier 
et traiter les imputations. (Réf. : Directive 
ministérielle 2.2 et Circulaire du Conseil du Trésor 
1984-43.J 

. En règle générale, il faut obtenir une attestation de 
disponibilité des fonds avant de prendre un engagement 
financier. Cette précaution vise à éviter les 
dépassements de budget et b faire en sorte que des 
fonds soient disponibles pour couvrir toutes les 
dépenses éventuelles. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.4 Transfert illégal de fonds 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (pages 24-25; 

On a constaté que les cas de transferts importants de fonds 
entre programmes et crédits ne dépassaient pas les pouvoirs 
de la Région ou qu'ils avaient été approuvés par 
l'Administration centrale. 

Question : 

. Aucune. 

Réponse du ministère : 

S. 0. 

Plan d'action : 

S. 0. 

Renseignements supplémentaires : 

Les transferts font suite à un manque de fonds dans un 
secteur prioritaire. Idéalement, le budget doit 
correspondre aux besoins dans chaque secteur de 
dépenses, ce qui élimine la nécessité de transferts. 
Lorsque tel n'est pas le cas, il faut transférer des 
fonds des secteurs à faible priorité aux secteurs à 
haute priorité, de manière à respecter le plafond 
budgétaire global. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.5 Achats de micro-ordinateurs 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE; ((page 25j 

Ward Mallette affirme qu'il semble que les contrôles des 
achats du ministère ont pu être déjoués entre janvier et 
octobre 1984 lors de l'achat de matériel informatique dans 
la Région. 

Question : 

Est-ce que, en l'occurrence, on a effectivement déjoué 
les contrôles des achats du ministère pendant cette 
période? 

Réponse du ministère: 

. L'Administration centrale a mené une enquête interne 
en janvier 1985 au sujet du respect par la Région des 
contrôles visant l'achat de matériel informatique 
entre janvier et octobre 1984. Cette enquête a donné 
lieu à une mesure disciplinaire, soit une réprimande. 
La Région a déjà pris et l'Administration centrale est 
en train de prendre des mesures correctives. En 
outre, on a déjà établi au niveau national des mesures 
destinées à raffermir la planification et le contrôle 
des achats d'ordinateurs. Le matériel acheté figure à 
l'inventaire de la Région. 

Plan d'action: 

. Par suite d'entretiens qu'il a eus le 2 et le 
11 juin 1986, le Comité de la vérification du 
ministère a demandé à la Direction générale de la 
vérification interne de revoir son plan de 
vérification des grandes fonctions. La fonction 
d'achat, au niveau ministériel, figure dans ce plan. 
On prévoit que la vérification aura lieu dans les 12 à 
15 prochains mois. En outre, il y aura un examen 
spécial des procédures de contrat à la fin d'août. 

Renseignements supplémentaires : 

. Le Manuel de gestion du matériel et le Manuel de 
gestion financière d'AINC ainsi que diverses 
directives ministérielles exposent les lignes de 
conduite et les procédures générales en matière 
d'achat. Il y a aussi des directives particulières 
pour l'acquisition de matériel informatique. Ces 
directives existaient déjà en 1985 et elles ont évolué 
depuis en fonction des besoins. 
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En 1984-1985 et 1985-1986, la Région a fait part de 
ses besoins de matériel informatique (TEDJ dans le 
cadre d'un Plan annuel des systèmes techniques 
d'information. Ce plan est examiné par des 
spécialistes fonctionnels de l'Administration centrale 
et c'est sur leurs recommandations que la Région se 
fonde pour procéder à ses achats. 

En 1985-1986, on a établi un Comité directeur régional 
des systèmes chargé de planifier et de contrôler 
l'activité de la Région dans le domaine des systèmes. 
Ce Comité est présidé par le directeur général 
régional et compte parmi ses membres un agent de 
liaison de l'Administration centrale. L'une des 
tâches du Comité consiste à déterminer les besoins en 
vue du Plan des systèmes techniques d'information. 

Les achats de matériel et de logiciel sont centralisés 
à la Gestion du matériel et à l'Administration 
centrale, conformément aux contrôles sur les 
acquisitions, sauf dans le cas du matériel 
informatique et du logiciel pour fins d'enseignement 
dans les réserves. 

Ward Mallette a relevé l'achat de certain matériel par 
bon de commande local. En avril 1985, la Région a 
pris des mesures pour restreindre strictement 
l'émission des carnets de bons d'achat local. En 
octobre 1985, on a institué d'autres contrôles; il 
faut désormais trois signatures, dont celle du 
directeur général régional, pour autoriser leur 
émission. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.6 Base de données de 1'éducation/Système d'analyse 
des dépenses 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 25J 

Ward Mallette déclare avoir de sérieuses réserves sur 
l'exactitude des dépenses réelles consignées dans la base de 
données de l'éducation et le Système d'analyse des dépenses. 

Question : 

. Les dépenses réelles sont-elles reflétées avec 
exactitude dans la base de données de l'éducation et 
dans le Système d'analyse des dépenses? 

Réponse du ministère : 

Du fait que les procédures CAPAFE n'ont pas été 
appliquées intégralement, certaines dépenses n'ont pu 
être consignées dans l'année où elles ont été 
engagées. Les dépenses ont été surestimées en 
1984-1985 et sous-estimées les années antérieures. La 
nature du problème et les mesures correctives 
apportées sont décrites à la section H.3 du présent 
document. 

En 1985, une vérification interne des présentations 
budgétaires relatives à la base des données sur 
l'enseignement primaire et secondaire a été effectuée 
dans les Régions du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
l'Alberta. Les vérificateurs ont constaté que le 
processus de base de données de l'éducation utilisé en 
novembre 1984 n'a été ni efficace ni efficient comme 
moyen d'élaborer le budget du programme de 
314 000 000 $ pour l'enseignement primaire et 
secondaire. Il faut apporter des changements radicaux 
au système actuel du ministère afin de faire 
participer davantage les autorités scolaires au 
processus de planification budgétaire, à la 
répartition des fonds selon les présentations 
approuvées, au codage uniforme des dépenses au niveau 
de la source détaillée, à l'établissement des 
mécanismes de contrôle pour assurer la fiabilité de 
l'information de la base de données et à la 
documentation des politiques et procédures à suivre 
pour la préparation des présentations budgétaires. Le 
ministère, en consultation avec le Secrétariat du 
Conseil du Trésor, utilise ces constatations de 
vérification pour élaborer des plans pour la 
conversion du système de base de données à un système 
plus simple fondé sur une formule. 
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. Le ministère estime qu'un système fondé sur une 
formule serait celui qui répondrait le mieux aux 
objectifs d'équité en matière d'affectations de 
financement tout en donnant aux bandes la souplesse 
voulue pour adapter les affectations du ministère aux 
circonstances locales. La proposition de réexamen des 
coûts réels d'éducation de toutes les bandes ne 
satisferait pas au besoin de maintenir la souplesse au 
niveau local. Elle ne ferait que confirmer que les 
collectivités ont des priorités différentes en matière 
d'éducation. 

Plan d'action : 

. Pour veiller à ce que les coûts se reflètent 
fidèlement dans le système d'analyse des dépenses, on 
établira un système de revue pour le codage des 
dépenses. En outre, pendant la préparation de la 
présentation de la base de données de juin, on fera un 
autre recoupement entre la base de données et le 
système d'analyse des dépenses. 

Renseignements supplémentaires : 

. La section H.3 du présent document traite des 
préoccupations sur la consignation des dépenses au 
cours de l'année financière appropriée. 

. La section B.2 traite des préoccupations relatives au 
codage approprié des budgets et des dépenses. 
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H. AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA 

H.7 Processus de dévolution 

CONSTATATION DE WARP MALLETTE : (page 25) 

Le ministère n'a toujours pas fait sa présentation au 
Conseil du Trésor sur la gestion du processus de 
dévolution. L'absence de politique à cet égard a pour ainsi 
dire empêché les groupes d'indiens d'acquérir un plus grand 
contrôle de leurs propres programmes. 

Questions : 

. Quand le ministère présentera-t-il sa politique de 
dévolution? 

. Jusqu'ici, l'absence de politique de dévolution 
a-t-elle nui au contrôle des programmes par les 
Indiens? 

Réponse du ministère : 

Le ministère a lancé un grand projet de dévolution en 
avril 1986; le projet est désormais complété. On 
prépare présentement une présentation formelle à 
soumettre au Conseil du Trésor à l'automne de 1986. 

Le ministère reconnaît, que la dévolution des 
programmes a été retardée par l'absence de toute 
politique. Cependant, cela n'a touché que les 
programmes de dévolution, qui auraient accru les coûts 
globaux du ministère. Les principales raisons qui 
feraient augmenter ces coûts lors de la dévolution des 
programmes sont, par ordre d'importance, les 
suivantes : 

1. la création de nouvelles unités et fonctions 
administratives au niveau de la bande et du 
conseil tribal/de district (il devrait y avoir 
certains éléments de compensation dans le 
personnel et les coûts du ministère,); 

2. pertes d'économies d'échelle du fait de la 
décentralisation de la prestation des services; 

3. dédoublement des systèmes et des services d'appui 
du MAINC au niveau des bandes; 

4. enrichissement des programmes à la faveur de la 
transition du contrôle du MAINC vers le contrôle 
au niveau de la bande ou au niveau local; et 
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5. rôle nouveau et continu du MAINC en matière 
d'appui, de contrôle et de facilitation de la 
nouvelle politique de transfert. 

Renseignements supplémentaires : 

. En 1956, les bandes et les conseils tribaux 
n'administraient pas de programmes du ministère. À la 
fin des années 1960, ils avaient pris le contrôle de 
la prestation de service des programmes d'une valeur 
de 34 900 000 $. Les transferts se sont poursuivis 
et, au 31 mars 1986, la valeur des programmes 
transférés au niveau national a des organismes indiens 
atteignait 848 400 000 $, soit 55 % des dépenses du 
ministère au titre des programmes. AINC en administre 
28 (428 100 000 $ j et les provinces 17 % 
(264 700 000 $J. 

. Au 31 mars 1986, la valeur des programmes transférés 
aux organismes indiens dans la Région du Manitoba 
était de 1 70 000 000 $, soit 64 ?£ des dépenses de la 
Région au titre des programmes. AINC en administre 
24 % (64 000 000 $ J et les provinces 12 % 
(32 000 000 $J. 

. Une composante importante du cadre du transfert des 
services aux bandes indiennes, aux conseils tribaux, 
aux autorités scolaires et à d'autres institutions 
indiennes est la consultation poussée de toutes les 
autorités touchées par des questions comme les 
négociations budgétaires, les niveaux de service, et 
1'ordonnancement. 


